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If M IMPERIALISTES

Au sujet du dernier article que
nous avons dédié aux impérialis-
tes il nous a été fait, sous diver-
ses' formes, certaines observations
que nous allons résumer avant d'y
répondre.

On nous a dit que certains hom-
mes influents du parti bonapartiste,
ne se sentant pas soutenus, diri-
gés, encouragés par l'héritier dy-
nastique, ou par l'héritier datif de
l'Empire, il était tout naturel qu'ils
ne s'immobilisassent pas dans une
attente stérile et dangereuse, et
que, l'intérêt de la patrie primant
tout, ils se tournassent vers ce que
nous avons appelé le soleil levant,
c'est-à-dire vers la royauté.

On nous a dit aussi, que la situa-
tion du parti bonapartiste, devenait
très difficile, en présence de l'im-
popularité du prince Jérôme Napo-
léon, et de l'indifférence du prince
Victor — indifférence qu'on expli-
quait méchamment, par l'oisiveté
joyeuse d'un jeune homme s'occu-
pait plus de ses plaisirs que de son
devoir. — Ce qui est absolument-
faux, nous croyons pouvoir l'affir-
mer.

On nous a dit, enfin, que la
royauté de M. le comte de Paris,
qu'on ne nous définissait toujours
pas, s'imposait d'elle-même, et que
là seulement était le salut; qu'il
importait peu, d'ailleurs, de savoir
si cette royauté serait représenta-
tive et de droit divin comme celle

iroit. . . fïLiliQii comme celte ne
Louis -Philippe Ier ; que ce serait la
royauté c'est-à-dire Je salut, et

^la suppléait à tout.
„asavoBs le regret, et mieux

que cela, le devoir de protes-
ter avec toute IV >ergie de nos
convictions, et au nom de l'honnê-
teté politique, qui est la meilleure
des habiletés, contre des affirma-
tions qui ont un double but :

Excuser des désertions inexcusa-
bles, en les mettant sur le compte
du patriotisme ;

Et donner le change à l'opinion
publique, sur l'efficacité du re-
mède qu'on présente à notre mal-
heureux pays, pour le guérir de ses
blessures, et lui rendre, peu à peu,
avec l'ordre, sa prospérité et sa
grandeur d'autrefois.

Lorsque nous avons écrit que l'in-
vincible pression des événements,
amènerait forcément, sous une
forme ou sous une autre, un accord
entre les deux princes, qui ont eu le
tort de se diviser, et le tort, plus
grand encore, non pas de diviser le
parti, mais de l'inquiéter dans son
développement et de l'arrêter, au
moins quelque temps, dans sa mar-
che rapide vers le succès, nous
avons ajouté ceci :

« Mais le parti, impérialiste, est-il
« donc confiné, renfermé exclusivement
« dans une question d'hérédité ?

•< Est-ce que au-dessus des préfé-
« rences, si respectables qu'en soient
« les raisons, il n'y a pas un principe
« qui les domine toutes, comme il do-
« mine notre droit public moderne :
« l'appel au peuple ? »

Puisque cela n'était pas suffi-
samment clair, suffisamment expli-
cite, ce qui nous étonne, nous
allons compléter et expliquer notre
pensée.

Sous l'empire du suffrage uni-
versel, qu'on peut fausser dans
certaines de ses ma nifestations, par-
tielles ou locales, mais qui est la rai-
son, la sagesse et le salut, sous la
forme plébiscitaire, il n'y a place ni
pour le droit impérial, ni pour le
droit royal ; il n'y a place que pour
la personnalité, et le principe gou-
vernemental qu'a désigné ou pro-
clamé le choix du peuple.

C'est ainsi qu'en 1848, le peuple
a choisi Louis-Napoléon, comme
président de la République, comme

il aurait pu choisir le général Ca-
vaignac, ou tout autre Français.

C'est ainsi qu'en 1852, le peuple
a voulu l'Empire, comme il aurait
pu le repousser.

C'est donc le peuple seul qui, dans
ces deux circonstances qui sont la
genèse de sa souveraineté, a choisi
l'homme, le chef ; et c'est égale-
ment lui qui a indiqué, proclamé la
forme gouvernementale, qui lui
paraissait la plus propre, à répon-
dre à ses exigences, à ses aspira-
tions, à ses besoins.

Ce qui était le droit, alors, est
toujours, est encore mieux le droit,
aujourd'hui, droit absolu, incontes-
table, au-dessus duquel il n'y arien,
contre lequel il n'y a que révolte ou
usurpation, ou, ce qui est pire,
retour en arrière, et par conséquent
contre-révolution.

Or, cela étant, et nous défions à
qui que ce soit, des bonapartistes ou
des impénalistes,—ce qui rigoureu-
sement n'est pas toujours la même
chose—denouscontredire;comment
peut-on expliquer, honnêtement, les
désertions bonapartistes, sans expli-
quer en même temps, d'une façon
satisfaisante, la négation par les
déserteurs , du droit public actuel des
Français ? . . .

C'est donc une double apostasie
que commettent ces bonapartistes :
apostasie inavouable de leur cause,
apostasie criminelle de leur prin-
cipe : Y appel au peuple.

Ah ! nous comprendrions leur
conduite, sans toutefois l'excuser et
la donner comme exemple de la
fidélité politique, si Mgr le Comte
de Paris, faisant abstraction des

liages qu'il tire de sa naissance,
■ÛÀQ iiériîag'

et de Louis-Philippe I
crânement, non en roi dont les
droits sont au-dessus du suffrage
universel, mais en candidat à la
royauté ; dans ce cas, en effet, nous
nous expliquerions l'abandon de
quelques bonapartistes, comme on
s'explique toutes les faiblesses,
toutes les défaillances humaines,
et, cela fait, nous n'aurions plus
rien à dire, le principe restant le
même pour eux et pour nous.

Mais est-ce de cela qu'il s'agit?
Nous ne sachons pas encore, que

Mgr le Comte de Paris, veuille se
créer une virginité royale, en
se soumettant au verdict populaire
universel. Et alors nous persis-
tons à ne pas comprendre, à ne pas
excuser, car elles sont inexcusa-
bles et sans cause, les défections
des bonapartistes ; et nous avons
cent fois le droit de répéter, que
leur coalition hybride avec les
orléanistes, et les honteux centre-
gauchers, ne triomphera pas, ne
triomphera jamais contre le suf
frage universel.

— Vous oubliez, nous dira-t-on,
peut- être, l'intérêt de la patrie, et la
nécessité d'en finir avec la Répu-
blique, qui fait de nous la dernière
des nations, et le plus malheureux
des peuples. Or, nous ne sommes
pas prêts, les princes sont divisés,
par conséquent, il faut aller au plus
pressé par le plus court, au salut qui
s'offre à nous, en la personne du
Roi.

Eh bien ! nous répondons sans
hésiter, que cette solution n'est
qu'un expédient, que ce salut n'est
qu'un mirage, parce que tout ce
qui se fait actuellement sans le
peuple, est illégitime, précaire, pro- ;
visoire.

Nous répondons que ce que le
peuple a fait, ou plutôt défait, d'un
coup d'épaules en 1830 et en 1848,
alors que le suffrage universel
n'existait pas, il le ferait plus sûre-
ment et plus promptement aujour-
d'hui qu'il est devenu un dogme
politique.

Et nous ajoutons qu'il est naïf
de songer à une restauration royale
à la faveur d'un vote parlemen-
taire, et qu'en tous cas, il serait
anti-patriotique de l'accomplir, à

j moins de vouloir la fin de
France, par une nouvelle et de
nière révolution.

Il n'y a pas, il n'y a plus, qu'<
le sache bien, de gouverneme
possible, dans notre patrie, sa
que le peuple en désigne le chef,
sans qu'il en indique la forme .

On sait bien que toutes les fo
que le peuple a fait cette doub
désignation lui-même, le gouvei
nement est resté debout, ce i
sont pas des mains françaises qi
l'ont abattu :

Napoléon Ier est tombé, parce qi
la coalition des puissances étrari
gères l'a voulu, non parce que 1
France en était lasse.

Napoléon III. est tombé, parce
que les Prussiens triomphants, or
tendu la main aux traitres et au
lâches du 4 septembre, qui allaier
leur livrer la Patrie.

Mais, Charles X. roi de droi
divin, lui, est tombé devant un
révolution absolument française

Mais, Louis-Philippe Ier , roid
droit. . .usurpé, est tombé, lui, devan
une révolution absolument fran
çaise !

Et on veut, à "la faveur d'uni
intrigue ou d'une corruption par-
lementaire, et au mépris de ces
leçons des choses, de ces enseigne
ments de l'histoire, de cette philo
sophie des événements, de ce fata-
lisme qui frappe de stérilité, d'im-
puissance et de précarité, tout ce
qui n'est pas le droit populaire, or
veut rêver, nous ne savons quelle
restauration royale qui sera : ou le
droit divin, selon les anciens Roù
de France, ou l'absence même de
droit, selon Louis-Philippe Ier ; ei

*êva cela, â la fin de ce xix'
i fut éclairé à son aube

par les derniers éclairs de la réno-
vation de 1789 ; par le plébiscite
de 1802 (renouvelle trois fois de-
puis, en 1848, en 1851 et en 1852)
et qui est aujourd'hui, illuminé à
son déclin par la proclamation, dé-
sormais immuable du principe de
la souveraineté nationale 1

Allons ! ce n'est pas sérieux,
cela est presque enfantin !

La vraie solution, celle qui
s'impose avec une invincible puis-
sance et une irrésistible logique,
c'est celle du plébiscite, c'est celle de
l'appel direct au peuple.

C'est pour cette raison, que nous
plaçons bien au-dessus de nos Prin-
ces, ce principe tutélaire de la sou-
veraineté nationale.

C'est pour cette raison, qu'en
face des événements de 1870, qui
ont brutalement et sans raison,
rompu le pacte de 1852, il n'existe
pas, à proprement parler pour nous,
d'hérédité impériale; le peuple seul,
ayant, à nos yeux, le droit de faire
revivre ce pacte, de renouer la
chaîne interrompue de la tradition
napoléonienne, et de désigner lai-
même quel sera l'Empereur, s'il
veut rétablir l'Empire.

En d'autres termes, selon nous,
les personnes ont une valeur sans
doute, valeur relative en tous cas,
le principe seul, a une autorité abso-
lue.

Si Mgr le prince Jérôme Napo -
léon, n'est pas impérialiste, si
comme ses amis et conseillers le
prétendent, il est républicain, sous
le prétexte qu'il y a une étiquette
républicaine sur le gouvernement
actuel, il est bien évident que nous,
qui sommes les ennemis acharnés et
les adversaires résolus et implaca-
bles, de cette forme idiote, néfaste
et honteuse de gouvernement, nous
nous séparerons de lui et que nous
ferons la guerre, une guerre sans
merci à cet impérial républicain,
somme nous la faisons à tout ce qui
3st républicain, en vertu de cette
vérité, bien plus vraie que l'axiome
célèbre de Gambetta, à propos du
cléricalisme: le Républicanisme,
voilà l'ennemi.

Mais croit-on,pour cela, que l'im-
périalisme n'existera pas, avec toute

i sa force, avec toute sa popularité,
| avec tout son prestige ?

Croit-on que, parce que celui qui
| enesthiérarchiquement le représen-

tant et le chef,se sera volontairement
mis hors son parti, hors son nom,
hors sa famille, — si tant est que
cela arrive jamais — limpérialisme
aura vécu, et que ses adhérents de-
vronts'énrôlersouslabanière royale
d'un prétendant, qui en est encore
à 1815, ou à 1830.

On ne le pense pas sérieusement.

N'insistons pas davantage, ce
serait puéril,et résumons cette expli-
cation :

Il est absurde de croire à une
restauration royale, de même, di-
sons-le tout de suite, qu'à une res-
tauration impériale, sans le plébi-
ciste, sans l'appel direct au peuple
de qui émane tout droit, par con-
séquent toute puissance.

L'impérialisme n'a rien à voir,
pour le moment, dans des discus-
sions regrettables, qui s'apaiseront
peut-être, sous la pression des évé-
nements, comme nous l'avons dit
déjà ; il n'aura qu'à constater le cas
échéant, que le prince Jérôme Napo-
léon, par ses opinions, par ses
écrits, par les manifestations exté-
rieures de sa pensée, n'est plus im-
périaliste, et qu'il y a lieu de le
laisser à la République et aux ré-
publicains, auxquels il lui aura con-
venu d'appartenir. *

Enfin, pour tout dire, il n'y a de
salut pour la France, que dans
un gouvernement issu du peuple,
indiscutable par conséquent, comme
l'ont ^té les Empires de 1804 et de
1852, et non dans un replâtrage
royal, qui serait suivi à brève
échéance, d'un désastre révolution
na, irréparable pour noti :.
tr'

G 'est pour cela que les désertions
bonapartistes, peu nombreuses d'ail-
leurs, nous touchent peu. L'état-
major sans armée de la Royauté y
gagnera en chefs, mais la Royauté
n'aura pas un soldat de plus ; et
l'armée impérialiste, cette armée
innombrable, répandue sur toute la
surface de la France, dans les villes
dans les villages, dans les hameaux,
n'en restera pas moins unie, pa-
tiente et résolue, jusqu'au jour où
avec les bulletinsde vote, elle vain-
cra les républicains criminels, et les
royalistes arriérés. Encore quelque
temps et ce sera fait.

L.

nos confrères parisiens, d'intervenir

vigoureusement à propos du budget du

ministère des finances.
Coups d"épée dans l'eau trouble où se

débat le système républicain; mais il nous

fallait montrer au pays que si la majo -
rite est un enfant prodigue, la minorité
n'est pas complice de ses folies et a fait

entendre la voix de la raison et des

économies nécessaires.
Nous devons dès à présent reconnaître

qu'il est impossible au Sénat de voter le

budget de 1885 avant le 31 décembre.
Donc les douzièmes provisoires ne

peuvent être évités.
Il est toujours question de crise mi-

nistérielle, il est certain que la corde est
tendue et que chaque titulaire d'un dé-

partement, tire de son côté la couver-

ture qui doit discrètement cacher son

incapacité et sa négligence.
On met plusieurs noms en avant;

mais on aura beau changer les honora-

bles qui nous gouvernent, ce sera tou-

iours la même chose.
Blanc bonnet et bonnet blanc.
Le gouvernement agit sous la férule

des coteries et des comités, et celui qui

vante tant la liberté, est l'esclave d'une

minorité turbulente et antipatriote.

Je passerai sous silence les incidents

soulevés à l'occasion du banquet de St-

Farjeau.
Toute cette agitation bonapartiste et

non impérialiste, n'est qu'un grain de

sable qui ne fera pas dévoyer le suffrage

universel quand il sera consulté.
Laissons les républicains exploiter en

vain des discussions corinthiennes ; nos

divisions seront plus promptement ter-

minées que les leurs .
Parce que moins égoïstes qu'eux.

nous n'avons en vue que le bien de la

patrie,. et qu'ils n'ont qu'un but, qu'un

rêve, faire leurs petites affaires aux 'dé-

pens eu pays.

savent bien que, difficile de nos
jours, un tel pacte ne pouvait être

Un peu fle inclise S. I P.

LETTRES PARISIENNES

Pans, 18 décembre 1884.
Nos ministres sont acculés dans une

impasse, avec la grave question des
douzièmes provisoires.

C'est la mesure la plus impopulaire

qui puisse être prise en France, et déjà

le monde financier a fait à cette cruelle

nécessité un accueil préjudiciable à la

fortune publique, d'ailleurs fort ébranlée
par la diminution persistante et anor-

male des valeurs mobilières.

La Chambre a pris le parti de siéger
deux fois par jour.

Ce sont tout simplement des séances
écourtées par l'appétit de nos honora-

bles, qui ont hâte d'assurer leur réélec-

tion entre la tasse de café du matin et

le potage du soir, et pendant lesquelles

la discussion du budget marche encore

moins vite que dans une seule séance
diurne et bien remplie.

Le gouvernement, croyez-le bien, ne
déposera son projet de loi relatif aux

douzièmes provisoires, qu'à la toute der-
nière extrémité.

Ce sera l'extrême-onction budgétaire
ippliquée à des finances étourdira ent
gaspillées et ce dernier sacrement ne

sauvera ni la République, ni sa caisse.

Il reste encore une certaine liste de
ministères dont il faudra étudier les

recettes et les dépenses, et la droite s'est

réservée,comme vous avez pu le lire dans

Nous avons lu, dans le Figaro
du mardi, 16 courant, et sous la
signature de M. Ph. de Grandlieu,
un article non moins intéressant
par les chinoiseries dont il est
émaillé que par les éminentes qua-
lités littéraires auxquelles nous a,
dès longtemps, habitués son au-
teur.

A propos du banquet et des
discours impérialistes de Saint-
Fargeau, M. de Grandlieu dont
l'esprit de critique a déjà fait bien
des fois fausse route, dénie aux im-
périalistes la propriété du 10 dé-
cembre 1848.

Pour M. de Grandlieu, cette
mémorable journée qui vit portera
la présidence de la République
celui qui plus tard devait être Em-
pereur des Français, pour M. de
Grandlieu, disons-nous, cette mé-
morable journée appartient aux
hommes d'ordre de tous les partis
qui avaient soif de paix et de sécu-
rité et qui se coalisèrent pour con-
fier la suprême magistrature au
prince Louis-Napoléon Bonaparte,
en l'énergie et la loyauté duquel ils
avaient placé toutes leurs espé-
rances.

C'est ainsi qu'on écrit l'histoire
même dans le journal le mieux in-
formé des journaux les mieux
informés.

Il ne nous plaît pas de laisser
ainsi M. de Grandlieu s'égarer dans
le domaine de la fantaisie ; et par
la même raison qu'il ne nous est
jamais venu à l'esprit de revendi-
quer pour nous les journées de juil-
let et de coller aux pages glorieuses
du livre impérial les éphémérides
du gouvernement de Louis-Phi-
lippe ; par cette même raison nous
ne saurions tolérer les incursions
vagabondes sur nos terres.

Non, le 10 décembre n'est pas
l'œuvre des conservateurs coalisés
et ceux qui affirment si haut les
résultats de cetteprétenduealliance, •

alors que chimérique !
3 En ce temps-là, les miracles
3 étaient plus rares qu'à présent ; les
■ hommes mordaient moins vite à
> l'hameçon politique et nul rhéteur,
; ni publiciste, s'appelât-il même
'' Edouard Hervé, fût-il même luna-

tique ou ensoleillé, n'aurait certai-
1 nement osé proposer à ses concito-

yens d'appliquer au régime déchu,
pour le ressusciter, les théories
d'un régime adverse.

Ce n'était donc pas les censitaires
qui pouvaient acclamer l'homme
des plébiscitaires. Il faut s'appeler
M. de Grandlieu pour comprendre,

, admettre et rapporter àpareille épo-
que, pareil accouplement.

Quant aux partisans du duc de
Bordeaux, de l'infortuné comte de
Ghambord, qui donc, M. de Grand-
lieu toujours excepté, oserait sé-
rieusement prétendre qu'ils portè-
rent leurs voix sur le prince Louis -
Napoléon ? Chacun sait leur haine
pour la Révolution, pour tout ce
qui en découle, pour tout ce qui s'y
rattache de près ou de loin. Or,
Napoléon, n'est-ce pas la révolution
corrigée et châtiée ?

Telle n'est pas cependant l'opi-
de M. de Grandlieu. Légitimistes et
orléanistes, d'après lui, acclamè-
rent le prince président, parce que
en lui seul ils trouvaient des garan-
ties suffisantes, parce que le grand
parti de l'ordre n'était pas autre-
ment représenté 1

Franchement, on croirait rêver
en lisant de semblables énormités
à une date relativement aussi rap-
prochée des [.'événements racontés î

Et le général Cavaignac et M.
de Lamartine n'incarnaient-ils donc

! paSj eux aussi le grand parti de
l'ordre sur lequel revient sans cesse
l'auteur de l'article que nous discu-
tons?

Le général Cavaignac n'avait-il
pas vaillamment combattu l'insur-
rection pendant les journées de juin ;
ses principes honnêtes et austères
n'étaient-ils pas de notoriété publi-
que?

M. de Lamartine, lui, n'avait-il
pas, sauf quelques courtes défail-
lances, symbolisé depuis le 24 fé-
vrier, l'ondoyante mais prudente
bourgeoisie?

N'avait-il pas, en quelque sorte,
au milieu de l'orage et de la tem-
pête, laissé grand ouvert, en en
changeant la couleur, le légendaire
parapluie?

Que l'on compare cependant les
résultats et les 5.562.831 suffrages
donnés au prince Louis-Napoléon
avec les 1.466.166 voix qui se por-
tèrent sur Cavaignac, avec les
18.000 voix recueillies par M. de
Lamartine !

Dès le 19 novembre 1848, le
frère de M. Odilon Barrot prédisait
d'ailleurs ces résultats dans un écrit
dont l'effet fut très grand sur l'opi-
nion; mais en même temps il en
indiquait les raisons :

« Que signifie donc ce nom aux
yeux de ceux qui s'y rallient, disait
M. Barrot; que signifie t-il pour la
propriété? que signfie-t-il pour le
commerce et l'industrie? que signi-
fie-t-il pour la France?

« Il signifie un gouvernement
national, une organisation féconde,
une puissante administration.

« Il signifie les capacités appelées
sans esprit d'exclusion, les talents
glorifiés, les coteries impuissantes.

« Il signifie la société régulière,
la propriété défendue, l'industrie et
le commerce ravivés, encouragés et
récompensés. C'est là le seul sens
que puisse avoir aujourd'hui ce
grand nom, qui peut servir de sym-
bole aux ères de paix et d'organi-
sation, aussi bien qu'aux ères de
guerre et de conquête.

« Vous affectez de redouter la

force que l'élection lui donnera ; Oui,
sans doute, il aura derrière lui les
masses, la population des campa-
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gnes, c'est à -dire l'élément d'ordre
et de fécondité ; la population ou-
vrière, c'est-à-dire la nation éveil-
lée et armée ; oui, il arrivera à la
présidence de la République, salué
par l'enthousiasme qu'inspirent de
grands souvenirs; oui, il aura cette
puissance qu'on appelle popularité,
puissance qui depuis trente ans a
manqué à tous les gouverne-

ments. »
Et les historiens , même royalistes ,

nous rapportent que dans les cam-
pagnes, dans les petites villes, le
nom de Naploéon excitait un vérita-
ble enthousiasme ; que des troupes
d'électeurs sa rendaient au scrutin,
drapeaux déployés, aux cris de :
Vive Napoléon ! Vive VEmpereur !

M. de Grandlieu sait tout cela
non moins bien que nous ; ces dé-
tails lui sont non moins familiers
qu'ànous;il n'ignore pas combien en
1848, la légende napoléonienne
était intacte et pure autant que vi-
vante ; et pourtant, grav >ment, au-
dacieusement, sans sourciller, il
nous conteste le passé.

C'est mal.
Aujourd'hui les temps sont chan-

gés 1
Nous combattons moins pour

un homme que pour les grands
principes de l'impérialisme, de l'ap-
pel direct à la nation se pronon-
çant sur la forme de gouvernement
qu'elle préfère et aliénant ensuite
son pouvoir constituant aux mains
de celui qu'elle aura estimé le plus
digne 1

Nous avons confiance que ces
principes prévaudront bientôt, une
fois de plus. Mais si, par le fait
même de leur admission, nous de-
vions nous trouver unis à ceux de
nos ennemis politiques qui semblent
vouloir devenir nos amis, ce serait
raison de plus pour réclamer d'eux,
comme aujourd'hui, la franchise,
cette vertu du caractère français,
et le respect le plus absolu pour les
grands noms fondateurs de ces
immortels principes 1

PLEBËIUS.

REVUE PARLEMENTAIRE

Il y a huit jours, M. Tirard apportait
à la Chambre des députés un projet de
loi portant concession de trois douzièmes
provisoires, le gouvernement ne jugeant
pas que. le Parlement puisse voter le

.budget avant, la fin de l'année. Mais
avant que ce projet de loi fut déposé, un
petit complot fut organisé par les oppor-
tunistes et M. Lokroy se chargea de
l'exécuter. Il s'agissait simplement de
placer le Sénat en face de cette alterna-
tive : ou le vote du budget ordinaire des
dépenses et du budget des recettes en
quatre ou cinq séances ; ou la respon-
sabilité devant le pays d'un recours aux
douzièmes provisoires.

Le calcul était habile, et pour le
mettre à exécution il n'y avait plus qu'à
faire deux séances par jour ; une, le
matin à 9 heures, et l'autre, le soir à
2 heures. Ce projet présentait, en outre,
l'immense avantage de faire voter le
budg-et sans discussion qui puisse avoir
de l'écho dans le pays. La majorité do-
cile s'empressa de donner satisfaction au
ministère et depuis mardi dernier la
Chambre tient deux séances par jour.

L'honorable M. Eaoul Duval, à pro-
pos du budget du ministère de l'inté-
rieur, a demandé la suppression des
sous-préfets. La France, a-t-il dit, est
dévorée par le fonctionnarisme. Il n'y a
pas de fonctionnaire plus inutile que le
sous-préfet, qui n'a aucune attribution.
C'est une boîte aux lettres qui transmet
les lettres le plus lentement possible.

Inutile dédire que la Chambre a main-
tenu le crédit. Ce n'est pas dans une
année d'élections que nos incapables
peuvent se passer de l'appui du sous-
préfet et de la candidature officielle ;
pour en imposer au pays et tâcher de se
faire réélire.

M. Andrieux a profité de cette occasion
pour demander des explications sur la
situation de M. de Trémontels, cet an-
cien préfet de la Corse et de la Corrèze,
qui a déjà bien des fois occupé la Cham-
bre de ses hauts faits.

M. le Ministre avait affirmé qu'il avair
intimé l'ordre à son subordonné de saisit

la justice des faits qui lui étaient im-
putés.

Or, jusqu'à ce jour, M. Démangeât
n'a pas reçu la moindre assignation, et
M. de Trémontels continue à jouir de
son traitement de disponibilité.

M. Waldeck-Eousseau a déclaré de
nouveau avoir mis M. de Trémontels en
demeure de poursuivre les auteurs des
allégations dont il avait été l'objet. Si
M. de Trémontels ne suit pas cette invi-
tation, il cessera d'appartenir à l'admi-

nistration.
Faut-il énumérer une à une les tenta-

tives de résistance, ou tout au moins de
discussion de la droite, qui voit avec
douleur un budget de trois milliards
adopté au pas de course, par une série
de votes radicalement nuls, les députés
n'étant jamais en nombre suffisant? Ce
serait fastidieux et triste.

Tout se résume en un seul mot : les
élections sont proches. En vain M. An-

drieux sig-nale l'abus des fonds secrets
et l'accroissement des pensions civiles.
Les fonds secrets sont votés haut la
main, et l'accroissement prodigieux des
pensions civiles provient de la trop
grande facilité avec laquelle les minis-
tres mettent à la retraite des employés
dont les places sont convoitées par des
candidats jeunes et bien protégés. Tou-
jours la même réponse : services électo-
raux à récompenser ou à encourager .

Malgré le prince de Léon, on alloue
200.000 fr. pour frais de déplacement au
président de la Eépublique qui ne
voyage jamais et qui n'en continue pas
moins a encaisser des frais de voyage.

Pendant qu'on supprime les vicaires,
qu'on met à la portion cong-rue les curés
et les évêques, on augmente les insti-
tuteurs. Il est vrai que ce sont les cour-
tiers électoraux les mieux placés sous la
dépendance absolue des préfets.

Quel scandale !
Pendant ce temps le Sénat de son côté

fait de la belle besogne. Il a terminé
la discussion de la loi sur les incompa-
tibilités parlementaires, et, comme on
pouvait s'y attendre, n'a eu qu'un seul
objectif, rendre inéligibles les ministre du

culte.
Et maintenant, quelle conduite tien-

dra le Sénat, lorsque le gouvernement
lui rapportera le budget adopté par la
Chambre? Aurait-il quelque souci de
son honneur et de son indépendance ?
La Chambre haute se mettra-t-elle à
l'unisson de la Chambre basse ? Abdi-
quera-t-elle son droit de contrôle, pour
se borner à enregistrer purement et sim-
plement les dénis de justice et les vilenies
commises ? Hélas nous le craignons.

Puissent nos craintes être chimériques!
Avec quel plaisir nous reconnaîtrions
dans Imit jours, que nous nous étions
trompé, que le Sénat a voulu sauvegar-
der sa dignité et qu'il n'a pas permis
d^étrangler une discussion si nécessaire.

INFORMATIONS

Tous les mercredis, les salons du prince
Victor Napoléon sont ouverts à l'élite du
parti impérialiste.

On y voit toutes les notabilités du parti
impérialiste, heureuses et flères de se ran-
ger autour de leur jeune chef.

Nous ne pouvons que l'en féliciter, car il
est nécessaire qu'il se mêle le plus possible
à la foule de ses adhérents.

Ce mercredi sera désormais un centre de
réunion et un point de ralliement.

Ce sera une seconde édition de la rue
Chantereine.

Nous ne serons point surpris d'apprendre
que des notabilités républicaines, bien avi-
sées y viennent prendre, suivant le dicton,
l'air du bureau.

Les symptômes. — Les symptômes
antirépublicains continuent de se mani-
fester dans les élections aux conseils
généraux.

Il y a quinze jours, nous avion ;
victoires à l'actif du parti conservateur.
En voici une nouvelle :

M. Delescluse, candidat ..conserva-
vateur, a été élu conseiller général pour
le canton de Pont-à-Marcq (Nord), par
2.557 voix contre 1.858 données à M. Go-
det, le candidat républicain.

£ae commerce de la France. — Pen-
dant les onze mois écoulés du 1" janvier au
30 novembre de la présente année, les im-
portations se sont élevée en nombres ronds
à 4 milliards 91 millions, et les exportations
à 3 milliards 1 million seulement.

La différence entre ces dru:; c'.:iffres —
soit 1 milliard 90 millions — établit la
somme de produits que nous avons achetés
en plus de ceux vendus par nos commer-
çants à l'étranger.

Après les observations que nous avons
présentées à cet égard le mois dernier, il
sera sans doute inutile de faire ressortir à
nouveau les inconvénients et les dangers
d'une situation pareille.

Dangers d'autant plus réels que cette
situation remonte à plusieurs années et
que l'examen des tableaux comparatifs de
la direction générale des douanes témoigne
même aujourd'hui d'une aggravation mani-
feste de la crise dont se plaignent nos
industriels.

La prospérité sous la R. F. — Les
impôts indirects . — Le produit des im-
pôts indirects pendant le mois de novem-
bre n'a pas répondu aux espérances qu'a-
vaient pu faire concevoir les résultats du
mois d'octobre.

Ce produit est inférieur de six millions,
aux évaluations budgétaires et de trois
millions et demi au produit de l8*3.

Le Journal officiel publie le relevé du
rendement des impôts pendant les onze
premiers mois de 1884 et nous y relevons
des résultats qui na sont rien moins que
satisfaisants.

Les frais de poursuite ont augmenté
de 11 centimes pour 1.000 francs id'impôts
à recouvrer.

Le produit de l'impôt sur le revenu des
valeurs mobilières est inférieur de 3 mil-
lions aux évaluations budgétaires et de
plus d'un million au produit de 1883.

L'enregistrement et le timbre ont produit
40 millions de moins que le chiffre porté
au budget et 27 millions de moins qu'en

1883.
Le produit des douanes est inférieur de

12 millions. aux évaluations budgétaires et
de il millions au produit de 1883.

En résumé, les produits des onze premiers
mois sont restés de plus de 53 millions au
dessous des évaluations budgétaires et de
plus de 12 millions au-dessous des produits
de 1883.

Et la commission du budget fait encore
des majorations pour 18S5, en affirmant
qu'elle ne peut éprouver aucun mécompte !

Les élections consulaires. —» Los
élections consulaires à Paris comme à Lyon
n'ont point donné de résultat.

Il sera procédé a un second tour de scru-
tin le dimanche 28 décembre.

Ainsi, pour la première fois que l'on fait
l'appréciation de cette loi réclamée par l'opi-
nion publique, il n'y a guère plus d'un
tiers des électeurs inscrits qui se soient
présentés. Quel empressement, et comme
voilà les prétentions républicaines justi-
fiées !

Ce dénouement était prévu, du reste.
Jamais loi ne fut plus réellement contraire
aux intérêts de ceux pour qui on l'a faite.
La politique en s'emparant des élections
consulaires, va transformer les tribunaux
en arènes législatives ou municipales. Nous
verrons les antagonismes s'affirmer entre
radicaux et conservateurs, trop heureux si
le comptoir du mastroquet, devenu juge, ne
devient pas le cabinet où se préparera
l'affaire.

icrolode Impérialiste

Les obsèques du général Fleury ont
eu lieu, lundi à midi, à l'église St-Phi-
lippe-du-Roule à l'issue du service re-
ligieux, le corps a été déposé dans les
caveaux de l'église.

Le vicomte Maurice Fleury, qui ve-
nait d'arriver de Dresde y assistait,ainsi
que ses deux frères, le baron Adrien
Fleury, lieutenant au 15° dragons, ar-
rivé la veille de Libourne, et M. Emile
Fleury, élève à l'école spéciale mili-
taire, conduisaient le deuil.

S. M. l'Impératrice Eugénie avait
envoyé de Farnborough, en rentrant de
Windsor, un télégramme ainsi conçu :

« A mon retour, j'apprends la triste
« nouvelle . Je prends une part pro-
« fonde à votre douleur.

« Comtesse de PIERUEFONDS. »
S. A. I. Mme la princesse Mathilde,

qui était venue prier et pleurer auprès
du corps, a donné les mêmes signes de
profonde douleur.

S. A. I. le Prince Napoléon s'est aussi

présenté.
Un peu plus tard, S. A. I. le Prince

Victor est également venu et s'est age-
nouillé longuement auprès du lit où re-
posait le corps du général.

Ces témoignages unanimes donnés
par les membres de la famille impériale
au loyal ami des bons comme des mau-
vais jours, auquel ils ont tenu à dire un
dernier adieu, prouvent combien on
a eu raison de s'élever contre des insi-
nuations malveillantes ou erronées.

Ils réduisent à néant ces insinuations
et maintiennent dans toute son intégrité
la fidélité du général au parti Napoléo-
nien, auquel il avait consacré sa vie.

Aussitôt que la nouvelle de la mort
du général a été connue à Saint-Péters-
bourg, S. M. l'empereur de Russie a
adressé en termes émus un télégramme

brillamment r ■
ai

... Pion
était ancien sénateur, ancien aide-de-
camp, grand écuyer de l'Empereur,
ancien i ambassadeur, grand-officier de
la Légion-d'honneur, décoré de la mé-
daille d'Italie et de la valeur militaire
d'Italie, grand-croix des ordres de Saint-
Alexandre Newski, du mérite militaire
de Savoie, de Saint-Etienne de Hongrie
du Danebrog, de l'Epée de Suède, etc.

Le général Fleury avait été créé comte
par l'Empereur. Ses 'armes étaient :
coupé, au premier, d'or, à un palmier
terrassé de sinople, accosté à senestre
d'un lion rampant de gueule au franc
canton de comte sénateur. Au deux.,
d'azur, à une épée d'arg-ent en pal
accosté de quatre abeilles d'or, deux à
dentre et deux à senestre, casque de
grand écuyer, armé de ses lambrequins
et sommé d'une couronne de comte.
Supports : un cheval et un lion. Devise:
DUTÏI luctor spero. Au-dessous et
derrière l'écusson, deux épées de grand
écuyer passées en sautoir.

Le général Fleury laisse des mémoires
inachevés sur le second Empire et qui
auraient été publiés l'année prochaine
s'il avait vécu.

Ces mémoires, d'après ce qu'affir-
mait un des parents du général qui
était un peu son collaborateur, étaient
divisés en deux parties , la première
comprenait la période de la présidence
du prince Louis Napoléon jusqu'à l'épo-
que de l'avènement de l'empire libéral ;
la seconde partie, jusqu'en 1870,

Les notes laissées par le général per-
mettront peut-être de terminer ces mé-
moires qui contiendraient un chapitre
très curieux sur ce qui s'est passé entre
les chefs du parti bonapartiste et M.
Thiers pendant sa présidence.

Le général Fleury a joué un rôle im-
portant pendant les négociations qui
eurent lieu à cette époque, entre M.
Thiers et d'anciens ministres de l'Em-
pire.

## #
Jeudi dernier est mort, à Limoges,

M. Hippolyte Lezaud, l'un des plus zélés
défenseurs des traditions napoléoniennes .
La carrière de cet honorable magistrat
a été des mieux remplies ; nous nous
faisons un devoir de la retracer ici en
quelques lignes :

M. Hippolyte Lezaud était né en 1808.
Il débuta dans la magistrature en 1833,
comme substitut à Rochechouart, où il
fut nommé procureur en 1836. Deux ans
plus tard, il était appelé à la Cour de
Limoges, comme substitut du procureur
général. Démissionnaire le 10 mars 1848,
il fut renommé premier avocat générai
près la même Cour le 26 septembre 1850.'

Appelé par la confiance de l'Empereur

' au poste de procureur général, le 2 fé-
vrier 1853, puis à la première présidence
de la Cour de Nancy, le 31 octobre 1856,
il fut élevé, en 1866, lors des fêtes à
l'occasion de la réunion de la Lorraine
à la France, à la dignité de commandeur
de la Légion d'honneur, dont Sa Majesté
l'Impératrice lui remit Elle-même les
insig-nes.

Cédant aux sollicitations de son ami,
M. le président Troplong, il accepta, le
28 janvier 1867, un fauteuil de conseiller
à la Cour de cassation .

Mais, ni les honneurs de la cour su-
prême, ni l'éclat des grandes relations,
ni la vie active et absorbante que lui
créaient ses hautes fonctions judiciaires
ne pouvaient faire oublier à M. Lezaud
le sol natal.

Le 9 décembre 1868, il descendit de
son siège de la Cour de cassation, pour
devenir premier président de là Cour de
Limoges, où il retrouvait, avec de nom-
breuses amitiés, les traditions' les plus
honorables.

Le 24 octobre 1878, après une longue
vie judiciaire noblement remplie, M. le
premier président Lezaud était atteint
par la limite d'âge et nommé premier
président honoraire.

Dès . lors, il se consacra tout entier à
sa belle terre de Vaseix, et remporta
dans presque toutes les expositions agri-
coles de nombreux succès.

Jusqu'au dernier jour de sa vie, cet
éminent magistrat a conservé le corps
robuste et l'intelligence vig-oureuse. C'é-
tait bien à lui que pouvait s'appliquer
l'adage latin : Mens sana %n corpore
sano !

Fidèle à la dynastie napoléonienne,
partisan résolu de la souveraineté natio-
nale, imbu des doctrines de la vraie dé-
mocratie, M. H. Lezaud laisse le souve-
nir d'un magistrat de la vieille roche,
instruit, laborieux et passionné pour le
service de la justice.

Dans son discours d'installation
comme premier président de la Cour de
Nancy, il avait prononcé cette phrase :
« Le plus bel héritage que je voudrais
léguer à mes enfants, ce serait délaisser
après moi la réputation d'un homme de
cœur et d'un homme de bien. »

Ce souhait a été accompli, ainsi qu'on
pouvait le voir, aux magnifiques obsè-
ques du premier président honoraire de
la Cour de Limoges. La vieille magis-
trature, représentée par ses membres
les plus honorés, et la nouvelle en robes
rouges, le barreau, le tribunal civil, le
tribunal de commerce, la corporation
des avoués se pressaient autour du char
funèbre, couvert de l'hermine. Les hon-
neurs militaires étaient rendus par un
bataillon d'infanterie, colonel et musique
en tête. Une foule considérable et pro-
fondément recueillie témoignait, par son
attitude, qu'on assistait bien aux funé-
railles « d'un homme de cœur et d'un
homme de bien. »

ŒUVRE

lillMMfâWiffflSl

La réunion des adhérents à l'Œuvre de
bienfaisance dont la presse lyonnaise a
pris l'initiative, a eu lieu lundi soir, dans
la salle des réunions industrielles, au Pa-
lais du Commerce.

Une centaine de personnes étaient pré-
sentes. M. Jandin, président du tribunal
de commerce, a ouvert la séance par une
allocution chaleureuse ■ qui a été couverte
d'applaudissements.

Voici les pensées exprimées par l'hono-
rable président de cette réunion :

« Messieurs,
« J'exprimerai d'abord le regret de ne

pas nous voir plus nombreux, mais j'ex-
primerai aussitôt l'espérance, je devrais
dire la certitude, qu'en réalité vous cons-
tituez seulement l'avant-garde de cette
grande armée du bien dont notre ville est
si justement hère et dont les gros batail-
lons ne tarderont pas à nous suivre, lors-
qu'ils connaîtront par vous, mieux que
par des circulaires, le but de cette réu-
nion.

« Pour vous exposer ce but, je serai bref;
d'abord parce que je dois épargner votre
temps, et ensuite parce que mon éloquence
est elle-même une indigente qui ne peut
se hausser ni s'attarder aux longs dis-
cours.

« La presse lyonnaise tout entière; de
toute nuance et de toute opinion, se trou-
ve réunie dans une seule et même pensée.
Ce phénomène ne vous étonne certaine-
ment pas, puisque déjà vous savez qu'il
s'agit d'une bonne œuvre à accomplir.

L'esprit divise souvent ces messieurs,
trop souvent peut-être, mais le cœur
les réunit, et c'est une inspiration de leur
cœur que j'ai à vous communiquer.

« La presse lyonnaise a pensé qu'en pré-
sence de notre situation industrielle et
commerciale qui se prolonge, qu'en pré-
sence de l'hiver qui est venu et du travail
qui ne vient pas, il y avait à prendre une
mesure prompte et d'une efficacité immé-
diate; elle a pensé que les enquêtes et les
rapports les plus concluants nous fourni-
raient sans aucun doute, les remèdes de
l'avenir ; mais que, pour le moment, le
moindre grain de mil ferait infiniment
mieux l'affaire de ceux oui ont faim, et
voilà pourquoi elle a unanimement résolu
l'établissement de fourneaux alimentaires.

« Un de ces messieurs vous fera, tout à
l'heure, connaître les détails du fonction-
nement de l'Œuvre projetée. Pour moi, je
me borne à faire appel à votre concours.
Il eût été certainement désirable que cet
appel vous fût adressé par une voix plus
autorisée. Mais oubliez, je vous prie, l'a-
vocat de la cause pour ne songer qu'à la
cause elle-même, car c'est la grande cause
de la souffrance, non pas seulement de
celle qui, un peu bruyante peut-être, s'a-
gite pour agiter les autres, mais surtout
et avant tout de celle qui se cache, ou tout
au moins attend, sans rien dire, sa vie de
chaque jour auprès d'un foyer éteint, à
côté d'un métier devenu silencieux. Cette
cause a été bien souvent plaidée dans no-
tre ville, elle a toujours gagné son procès;
elle le gagnera une fois encore.

« Le premier sacrifice que les uns com-
me les autres nous aurons à lui faire, est
le sacrifice de nos opinions personnelles.
Nous ne mettrons pas à notre concours la

sondition que tout se fasse selon nos vues
celon nos idées ou conformément à nos
sentiments.

« Nous imiterons les initiateurs de
l'Œuvre que divisent continuellement nos
luttes politiques et religieuses.

« Nous nous associerons comme eux et
avec eux, uniquement pour le résultat à
obtenir, gardant pour nous seul le secret
des,motifs de conscience qui nous font agir.

« Un mot encore, messieurs. Beaucoup
d'entre vous peuvent nous dire qu'ils n'ont
point attendu un appel publie pour s'occuper
de leurs frères malheureux, que déjà direc-
tement ou indirectement ils ont donné ou
donnent encore .

« Vous avez l'habitude de faire le bien
modestement et discrètement, mais il est
des circonstances [et des heures où c'est
un devoir d'affirmer même le bien que l'on
fait, et où les œuvres individuelles ne
doivent pas empêcher de prendre part aux
œuvres collectives publiques.

« Sans doute, il importe que les sous-
criptions soient aussi fortes que possible
pour que les secours soient au niveau des
besoins; mais il importe tout autant qu'elles
soient surtout nombreuses. Il importe qu'il
s'organise ainsi en quelque sorte,une mani-
festation de l'intérêt que nous portons tous
à ceux que nous désirons soulager.

« Il faut que ces modestes et utiles col _
laborateurs de notre industrie aujourd'hui
sans travail, sachent qu'en pareille circons-
tance nous sommes tous avec eux et derrière
eux prêts à accomplir ce que nous considé-
rons co.nme un devoir envers eux. Donner
cette conviction, c'est, autant que faire se
peut, donner la sécurité de l'avenir à ceux
qui vivent au jour le jour. Vous ne refu-
serez pas, messieurs, d'ajouter à tous vos
secours matériels ce puissant et consolant
appui moral.

« Je confie à vos réflexions ces quelques
idées, plutôt indiquées que développées.
Elles se développeront dans vos esprits
mieux que je ne saurais le faire; elles y
germeront à la chaleur de votre cœur pour
produire, au profit de l'œuvre que nous
allons entreprendre ensemble les plus
satisfaisantes réalités. »

La parole a ensuite été donnée à M. Léger,
membre du comité directeur, qui a présenté,
en excellent termes, l'idée générale de la
création de Fourneaux alimentaires et les
moyens à employer pour la faire réussir.

A la suite de ce rapport, écouté avec un
vif intérêt. M. Jandin a lu la liste suivante
des membres composant le comité provisoire

de direction de l'Œuvre :

Comité de direction. — MM. le général
Haillot; le président Jandin; Aynard (Ed.),
membre de la Chambre de commerce ,
Bocuze, membre du conseil d'administra-
tion des hospices ; Bouffier, premier ad-
joint au maire ; Bousquet, conseiller gé-
néral ; Cambefort (Gustave), négociant ;
Chevalier, administrateur de la Caisse d'é-
pargne (Croix-Rousse); Clayette, ancien
fabricant; De Prandière, ancien président
du bureau de bienfaisance ; de Watteville,
de la maison Morin-Pons, Duquaire admi-
nistrateur de l'ancienne Société des Four-
neaux économiques ; Fichet (Aimé), tréso-
rier de l'ancienne Société des Fourneaux
économiques.

MM. Giliet, Joseph, ancien membre de la
chambre de commerce ; Giraud (Auguste),
de la maison Lamy et Giraud; Gomn,
(Amédée), avocat ; Léger, ingénieur ; Li-
lienthal, membre de la chambre de com-
merce ; Perrin, président de la Caisse
d'épargne ; Rebatel, président du conseil
général ; Riboud (Antoine), administrateur
des hospices ; Ritton, de la maison Bar-
don et Ritton ; Sabran, président de l'ad-
ministration des hospices ; Théral, ancien
maire du 3° arrondissement; Vignon (Jules),
ancien administrateur des hospices.

Ces noms ont été acceptés à l'unanimité
par l'assemblée. Il eûf été difficile, en effet,
r . ésion de personnes mieux

t, tout à la fois, le temps
ferme volonté de s'occuper aptiven

:i exigera un frayai
ui'veillance ;■•

appei au dévoùnient d'un fifiEhbré _i.:v ■
plus grand de membres.

A la suite de la réunionnes souscriptions
été ont recueillies, et ont produit un total
fort respectable de près de dix-huit mille

francs.

L'union de bienfaisance de la
presse lyonnaise 2.000 »

Souvenir de M. Massicault à ses
anciens confrères 100 »

MM.
Allouard 50 »
Ancel, directeur de la Compa-

gnie du Gaz de Lyon 500 »
Aynard et Rûffer 1.000 »
Basso, consul général d'Italie. 100 »
Bellemam, architecte 40 »
Bocuze, administrateur des hos-

pices 250 s
Le docteur Bondet 100 »
Le docteur Bouchacourt 100 »
Bouvard et Mathevon fils 200 »
Bousquet, conseiller général... . 1.000 »
J. -A. Bouvier 10 »
Brosset Heckel 500 s
Jules Cambefort 400 »
Général Carteret-Trécourt 50 »
Cercle du Divan 1.000 »
Léon Chaine, avoué 200 »
Charles, recteur de l'Académie

de Lyon.... , ;o »
Louis Combet, conseiller muni-

cipal 10 »
Cuilleron, avoué 100 »
De la Rochette 50 »
De Watteville 50 »
Domenget, ingénieur en chef

de la Voirie 50 »
Dumond, caissier de la Caisse

d'épargne j>o »
Durôault, directeur de la ma-

nufacture des tabacs. . . ., 20 D
F . Fontannes 49 »
Fourcade, premier président

de la Cour 50 »
Galli 20 0
Giliet et fils 1.000 »
Auguste Giraud 200 »
Le docteur Grand-Clément 30 »
Général Haillot 25 »
HemmeL adjoint au maire de

Lyon 20 »
Jandin, président du tribunal

de commerce 500 »
Juster 50 »
Lépine 10 »
Litienthal 500 »
Le docteur Lortet 50 t,
Lucas, percepteur 10 »
Maillard, procureur général 50 »
Félix Mangini 1.000 »
LucieD Maagini 1.000 »
René Mas „ 50 »
Minard, avocat \ . 25 »
Edmond Morel, directeur de la

Hong-Kong et Shang-Haï Ban-
king Corporation 1.000 »

Henri Morins-Pons 300 »
Muguet, notaire 100 »
Léon Permezel 200 «
Perrin, président de la Caisse

d'épargne £,0 »
Reignier, conservateur des mu-

sées de peinture 20 »
Royé-Belliard KJQ B
Sevène \'\ 100 B
Société lyonnaise de dépôts et

comptes-courants, au Palais-
Saint-Pierre , 2.000 »

Théral, anc. maire du 3 e arrond t „„
Vignet, ses fils et Cie.... ' 5 °° »
Jules Vignon " ' . Jl t
Le baron Vitta

 1,
VS° »
 ^00 ,

Total de la première liste.. . 17.73o~~~

(A suivre).
La Compagnie du gaz de Lyon a'bi

voulu nous assurer qu'elle souscrirait ̂
une quantité respectable d'hectolitres V
combustible. e

C'est là un exemple excellent et qui

manquera pas de provoquer de nombreuse
6

imitations.

Les négociants en épicerie, par exemple
qui nous offriront du riz ou des pâtes ali-
mentaires seront les bien venus.

Il nous importe peu, en effet, de recevoi
des dons en numéraire si l'équivalent no
est offert en objets de consommation.

De même, la souscription que nous ou
vrons sera suivie d'une autre pour l'acqu'"
sitions de bons des fourneaux à distribuer
par les familles aux indigents de l eur
choix.

De cette façon, tout le monde pourra
prendre part à cette manifestation, desti-
née à prouver aux ouvriers lyonnais q Ue
leurs justes plaintes ont été entendues et
ont provoqué un mouvement général de
générosité dans la population.

N. B. — Les souscriptions sont reçues
au secrétariat de la presse, rue Confort
14 (Agenee Fournier) et dans les bureaux
des journaux.

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 décembre.

M. le maire Gailleton s'est empressé de
présider cette remarquable séance dite
des pontonniers.

Avant de discuter la grave ques-
tion de la reconstruction du pont Mo-
rand, ce centenaire qui a vu couler tant
d'eau entre ses jambes de bois, Le
maire annonce que la Chambre de
Commerce a offert la somme de dix
mille francs pour venir en aide aux ou-
vriers sans travail,

La parole est donnée à M.Marc Guyaz,
qui entonne la lecture du projet de déli-
bération que la commission dite des
frères maçons et pontifs propose au
Conseil d'adopter.

En voici la teneur :
Le Conseil municipal,
Considérant qu'il est urgent de commen-

cer sans retard les travaux de reconstruc-
tion du pont Morand ; que l'opposition ap-
portée jusqu'ici par le conseil général des
ponts et chaussées au projet de pont entière-
ment en pierre pourrait être la cause, d'un
nouvel ajournement ;

Que, d'autre part, le pont avec arches en
fonte occasionnera une notable économie
dans la dépense.

Délibère :
1 e L'avant-projet consistant à recons-

truire le pont Morand au moyen de grandes
arches en fonte reposant sur des piles en
maçonnerie est accepté.

2° La ville maintient son engagement de
contribuer pour moitié dans la dépense.

3" M. le Maire est invité à demander à
M. le ministre des travaux publics de ren-
dre, dans le plus bref délai, un décret d'uti-
lité publia ue et de hâtei le commencement
les rs au?

lut nature1" " ' n*
pouvait se dis r
il ëh- aurait i ;-..;- I u

Il approuvé un ponj
en fonte soit en fer, qui offre comme
solidité et comme commodité les
mêmes avantages qu'un pont de pierre
et a en outre celui d'être meilleur mar-
ché.

Le citoyen Vignat et le maire qui
sont sans doute affectés d'un commence-
ment de maladie de la pierre défendent

le pont en pierre.
L'aspect est plus monumental et

l'ancien Conseil l'avait adopté.
Revenir sur sa décision ce serait

manquer de politesse envers nos prédé-
cesseurs sur les sièges municipaux.

Le rapporteur défend unguibus et
rostro son projet, et le Conseil qui ne
veut pas se rencontrer avec l'ancien sur
le pont aux chèvres, adopte le projet de
la commission.

La séance se termine par une subvên-
rion de 18.000 francs pour la construc-
tion d'un monument aux enfants du
Rhône victimes de la guerre.

Le Conseil est décidément atteint
d'une monomanie statuaire.

De Jussieu, Ampère ont déjà fait
admirer leur maquette.

A quand le tour de Chapitet entouré
d'un groupe... scolaire.

simii LYOïusi
Quelques mots au hasard de la plume et

au courant de la mémoire, pour complimen-
ter tous les artistes qui ont bien voulu
prêter leur concours à la fête de bienfai-
sance donnée par la Société les Prévoyants
de l'Avenir, dans la salle de la Scala,diman-
che dernier.

Nous adresserons encore des compli"
ments..., mais de condoléances à cette
Société de mutualité et de solidarité réci-
proques pour avoir fait venir de Paris le
typo-député Lagrange, qui a débité sur un
ton monotone et nasillard, tantôt sur un
pied, tantôt sur l'autre, les mains enfoncées
dans ses poches vides, la plus stupide des
harangues dans le plus plat langage.

Nous ne retiendrons de son verbiage
énervant et endormant que sa complète
incapacité à composer des phrases gramm*'
tiçales et à se faire comprendre de ses au-
diteurs.

Sa péroraison maladroite devait naturel-
lement tourner à l'éloge de la République
qui le loge, le nourrit, le fait voyager aux
frais des contribuables, pendant que la moi-
tié de ses électeurs meurt de faim.
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Anrès lui, le président par intérim, M.

««rmonnier (secrétaire de M. Brisson), qui
m

 it
 accompagné M. Lagrange dans son

a*Ve à Lyon, a pris la parole, et dans un

TiJuP facile et élégant> achevé de mettre
nâte la composition du typo Lagrange.

en
Ile

st fâcheux que l'orateur ait terminé

, r „firh en proclamant la République
son sj'<*e <-"> c
impérissable.

Certainement c'était chez lui le cri du

Cœjfaurait dû par prudence taire taire ses

références, parce que d'abord ce n'était pas

jj
ne

 réunion politique, et de plus, parce que

•aurais on n'avait vu tant d'appels à la cha-

nté publique ; ce qui prouve que tous les
malheurs qui nous accablent viennent d'un

gouvernement qui a déjà trop duré.

Nous lui pardonnons cependant ce souhait

de'longévité porté à la République, parce

qu'il l'aime beaucoup trop !

La Société de Tir de Lyon, la Société des

Tireurs du Rhône et la Société de Tir de

l'Armée territoriale à Lyon qui, chaque

année, donnaient séparément un concours,

jeS deux premières dans leurs stands,

respectifs, la troisième aux buttes mili-

taires du Grand-Camp, ont décidé pour

l'année prochaine de grouper ces trois con-

cours en un seul sous la dénomination de

Qrand Concours Régional de 1885,

Cette union de nos trois Sociétés Lyon-

naises permettra d'offrir un concours dans

des conditions exceptionnelles , qui ne

manqueront pas d'attirer dans notre ville

une affluence considérable de Tireurs.

L'assemblée générale des conseils de ces

trois Sociétés a décidé de faire coïncider

ce grand concours de Tir avec le grand con-

cours de Musique que les Sociétés de no-

tre ville sont en train d'organiser pour le

15 août 1585.

Le concours de Tir durera 16 jours, du

9 au 24 août inclus. Des commissions spé-

ciales s'occupent actuellement de cette

vaste organisation, et, grâce au zôie des

hommes spéciaux qui les composent, et

surtout à l'appui moral et matériel qui

sûrement ne leur feront pas défaut, tant

de la part des autorités civiles et militai-

res que des corps élus, il y a lieu d'espérer

que leurs efforts seront couronnés d'un

plein succès.

Déjà, M.M. le Gouverneur militaire de

' de Lyon, le Préfet du Rhône, le Maire de

Lyon, et le Président du Conseil général

du Rhône ont bien voulu accepter la pré-

sidence d'honneur que le grand conseil

du concours a tenu à leur offrir.

Les exercices de Tir ont pris heureuse-

ment en France un énorme développement

depuis quelques années. On compte actuel-

lement plus de 600 Sociétés , alors qu'en

1871 cinq ou six seulement, sur toute l'é-

tendue du territoire, cultivaient ces exer-

cices, en honneur depuis des siècles, chez

nos voisins les Suisses et les Belges.

C'est notre nouvelle organisation militaire

. qui a inspiré cet élan ; on a compris par-

. tout que la pratique du tir était appelée

| rendre à notre armée nationale les plus

grands services en préparant nos jeunes

gens avant leur appel sous les drapeaux,

[et en entretenant chez eux la pratique des

armes une fois Centrés [dans leurs foyers.

En encourageant de toute manière ces-

exercices et ces concours, on fait acte

te • ■

u . i urs, afin que

'.'iCSjV..' 1M ■ . ' "•"*" 0 i:: 0 Ci -
lation de tous au plus gfana profit ne ia

patrie.

Le comité de direction du Concours ré-

gional de Tir de 18S5, a installé ses bu-

reaux, 5, place de la Miséricorde, des sous-

comités de tir, des finances, de publicité,

des installations et de classement sont

formés pour mener l'œuvre à bien.get, afin 1

de donner libre accès aux propositions que '

tout tireur aurait à émettre, il a été décidé j

que ces sous-comités pourraient entendre !

les personnes qui en feront la demande par 1

écrit au commissaire général du Concours, |

en exposant brièvement le sujet de leur |

proposition.

M. Guimefc vient d'offrir au Musée des

sciences naturelles une série d'armes et

d'ustensiles en bois artistement sculptés

provenant de Taïti.

C'est un heureux magot pour notre collec-

tion scientifique qui ne rejoindra pas à Pa- !

ris ceux du musée Guimet.|

LIMETTES MUNICIPALES

Il paraît que les fleurs que l'on cultive au

parc de la Tète-d'Or aux frais des contri-

buables poussent pour l'agrément de nos

aimables républicains.

Une indiscrétion faite par un de

nos confrères doué d'œil de lynx, a

mis en émoi les conseillers municipaux

qui ont pris M. Domenget par les deux

oreilles, l'ont fait mettre à genoux et

demander pardon d'offrir des fleurs du parc

à Mme Hirsch à l'occasion de sa fête.

Ce qui est vraiment délicieux dans cette

affaire en pleine floraison républicaine,

c'est l'ordre du jour du citoyen Quivogne

qui s'est comporté en cette occasion en

sous-vétérinaire.
Il a proposé l'ordre du jour suivant.

« Le conseil municipal invite l'adminis-

tration à réprimer des abus qui rappellent

par trop les mœurs do l'Empire. »

Pauvre imbécile! il était bien aise de se

pavaner sous l'empire dans les salons de

la préfecture, quémandant le poste de vé-

térinaire des écuries impériales.

La Société de géographie a reçu de bonnes

nouvelles de M. de Chavannes, secrétaire

général de M. de Brazza. La mission ne

pourra pas rentrer en France avant le mi-

lieu de l'année prochaine, après le règle-

ment définitif delà question politique. « Mes

occupations, dit-il, ne m'ont guère permis

de m'absenter même une journée et je suis

encore à n'avoir pas tiré un éléphant, quand

il me suffirait d'une absence de 24 heures,

pour en tuer certainement un ou deux.

Brazza en a compté cent un en huit jours et

en a tué quatre en en blessant plus de

vingt. Un éléphant porte très allègrement

vingt balles et plus dans la tête, si elles

ne sont pas exactement placées.

« Les hippopotames sont toujours la viande
de boucherie du pays; il y en a en quantité.

Un jour, en quatre minutes, j'en ai tué sept

et deux crocodiles. Hors de ça, j'ai à mon

actif ici, deux bœufs, deux grandes anti-

lopes (150 kil.), une anti'ope commune

(70 kii.), une gazelle et nombre de pintades

et de perdrix. Je suis le seul Européen à

avoir du succès en chasse ; les pavillons

bleus n'y entendent rien et mes compa-

gnons pas grand'chose. Brazza tire assez

bien, mais ne sait fpas chasser. Malamine,

lui, est très bon chasseur et très bon

tireur.

« Pour me conformer à mon devoir profes-

8° inutilité et des plus inutiles. —

Le citoyen MARTINI ÈRE prend

pompeusement .le titre de chimiste ; il

est plutôt un alchimiste qui dore la

pilule qu'il prépare dans rofficine à

laquelle il est attaché en qualité de

de rinçeur de fioles, et qu'il a fait avaler

à ses électeurs.

Beaucoup plus habile à manier le
pilon qu'à analyser le budget municipal,

il n'arrivera jamais, grâce à son inca-

pacité, à la place de président... à mor-

tier.

N'ayant jamais pu conquérir le grade

bien humble d'herboriste juré, il se con-

tente d'herboriser le long des plates-

bandes potag-er municipal.

Il ramasse les feuilles de carottes de

M. le maire, les soucis exotiques de

Bouvier; les
:
 fleurs de rhétorique de

Marc Guyaz; les groins d'âne de Fichet;

les fruits de Guy et le séné de Rochet.

Il en compose un herbier, monument

impérissable de son passage au conseil

municipal.
Quelle singulière idée ont eu les

membres ignorés et ignorants du comité

central, d'être allé dénicher chez un

Fleurant quelconque, ce purgon mu-

nicipal.

Artilleur de la pièce humide, le ci-

toyen Martinien est peut-être destiné à

administrer le dernier des _ bouillons

pointus à nos autorités constipées.
Nos conseillers vantards et ridicules

ont assez fait avaler la pilule à leurs élec-

rende niais et crédules pour qu'on leur

teursla pareille
Le pseudo-chimiste Martinière aura

bien mérité de la patrie, si retournant

sa carmagnole, il se charge de l'opéra-

tion.

Quand on parlera du conseil muni-

cipal actuel à nos petits enfants, ils

poufferont de rire.

sionnel, ajoute-t-il,

notre politique. »

je ne vous dis rien de

BRUITS DU DEHORS
ISÈRE

Les Avenières. — Le citoyen Marion,

cet ancien général des immobilisés du Dau-

phiné, pose sa candidature au Sénat pour

le département de l'Isère.

Ces agents de change défroqués ont tou-

tes les audaces !
** *

St-Ghef. — On nous informe que le

citoyen demago - pédadogue Petit (Jean),

instituteur des plus laïques de cette com-

mune, fait toujours des siennes.

On nous annonce pour dimanche pro-

chain un article qui va faire sensation

dans les cercles politiques de la région,
sur cette 9™° merveille du Dauphiné, et

ce pharaon philadelphe dont les intri-

gues mettent en émoi l'arrondissement

de la Tour-du-Pin.

m^gfa*.

■min

' cette réserve s'appli-

j;..ts géographiques. Le

■ de Toulouse en a exprimé

• ■ émis le vœu que le

min .: . nstruetion publique fut

plus généreux de communication à la presse

spéciale. Au moment où un congrès solen-

nel règle les destinées des territoires du

Congo, il. serait utile que l'opinion publique

fut renseignée sur les résultats obtenus

par les dévoués explorateurs qui portent si

vaillamment le drapeau de la France.

oit iipplne te Lp
Les jours sa suivent u ■■ ; •assemblent

pas, dit un vieux proverbe : il en est de

même, paraît-il des conférences. Autant

nous avions été satisfait du dernier cours

de M. Crescent et de la véritable impar-

tialité avec laquelle il avait loué les efforts

de l'ancienne monarchie pour constituer

la nationalité française, autant nous avons

été révolté de l'injustice voulue, de la par-

tialité violente, déployées par le conféren-

cier dais son étude des guerres de ia

République et de l'Empire !

Sans doute, — car on en est réduit aux

suppositions, pour expliquer une pareille

volte-face dans la manière d'expliquer les

événements, — sans doute, l'orateur s'était

dit. « Ne marchandons point les hommages

à l'ancienne monarchie, ce régime, en trop

complet désaccord avec les aspirations des

peuples, est à jamais tombé, il no petit

renaître, donc, paix i; sa cendre ! Mais

l'Empire, ce n'est plus cela ! L'Empire,

avec sa devise : Tout pour le peuple et par

le peuple, c'est la vraie incarnation des

idées modernes, c'est la Nation couronnée

dans la personne de son élu ; l'Empire

peut reprendre une troisième fois la tâche

de réparer les maux enfantés par la Répu-

blique : sus à l'Empire! »

Et comme le bûcheron s'attaque au raci-

nes de l'arbre pour faire tomber le géant

des forêts, le conférencier à nié la grandeur

du chef de cette dynastie si populaire des

Bonaparte, espérant par là jeter sa pierre

de discrédit sur les héritiers de la pensée

napoléonienne.

Donc, M. Crescent nous montre d'abord

le frémissement patriotique qui s'empare

de la nation en 1792, et lui fait repousser

la première coalition ; il exalte la gloire
des généraux républicains, laissant échap-

per, cependant quelques douloureux aveux,

par exemple, la défection de Dumouriez —

et il aurait pu citer aussi celles de Pichegru

et de Moreau, car il n'y a pas que des

incorruptibles sous cabienheureux régime.

— Comme aussi la mort de l'infortuné
général Houchart envoyé à l'échafaud de

par le bon plaisir de son doux gouverne-

ment ; puis l'orateur vous montre la Répu-

blique triomphante, ayant conquis en

quelques années les limites naturelle delà

France, qu'en huit siècles de luttes, n'avait

pu obtenir l'ancienne monarchie. Il arrive

à la campagne d'Italie, et là, nous appre-

nous avec la plus profonde stupéfaction

que la gloire de cette mémorable campagne

revient, non au jeune général que la diri-

geait, mais surtout à ses lieutenants!...

Surtout ne vous semble-t-il pas une flèche

trempée dans le fiel de la plus insigne

mauvaise foi ?

De plus fort en plus fort ! Voilà que le

traité de Campo-Formio dont nous étions

fiers comme du traité de Westphalie ou de

la paix de Nimègne, était en soi une chose

fort regrettable ! Songez que c'était l'œuvre

de celui que M . Crescent appelle simplement

un général ambitieux.
« Mais, demandera peut-être le lecteur

indiscret, pourquoi alors le Directoire rati-

fia-t-il le dit traité ? »

Ah! voilà !.. il ne le ratifia qu'à son

corps défendant. Figurez^vous que ce brave

peuple qui s'enrôlait si joyeusement pour

la défense de son territoire, avait la fai-

blesse d'être très fier des victoires de ses

généraux ! Tout d'abord, cela semble assez

logique, mais il paraît que cela ne l'est pas

du tout !... — Renvoyé aux amateurs de

logogriphes.

Ce fut donc pour donner satisfaction aux

idées de ce bêta de peuple français, si fort

épris de la gloire, que le Directoire signa

le fameux traité. (Une question entre pa-

renthèse : Etait-ce aussi pour la satisfac-

. que. dans ;;;i élan -spontané

les c' irecteurs se précipitèrent dans,

les b , "^"'■i *■ s en cette séance mé-

i lorable ?. . . si nous en croyons M. Thiers ;

mais alors... quels hypocrites que ces

républicains !. ..)

Bien entendu M. Crescent passe sous si-

lence la foudroyante apostrophe du jeune

héros, lorsque revenant d'Egypte où l'avait
envoyé la jalousie des chefs du gouverne-

ment, il leur demanda ce qu'était devenu

le fruit de ses victoires. Il est vrai que

puisque elles n'étaient pas à lui. .

Le conférencier passe en quelques minu-

tes la revue du glorieux règne et seulement
pour faire ressortir — à son point de vue —

que les traités de Presbourg, de Tilsitt et

de Vienne, ne valaient pas ceux qu'avait

conclus la République en 1795. Le profes-

seur escamote les principales gloires pour

s'attarder à la catastrophe finale, et ter-

mine par un parallèle qui nous a fait bon-

dir. Parlant du rôle pénible et si admira-

blement rempli par le duc de Richelieu,

dans les traités de 1815, il ose comparer au

noble duc le vieillard grincheux qui, s'il

s'acquitta convenablement de sa mission,

lors de nos derniers désastres, a dû le

faire en se frappant la poitrine; car, son

douloureux voyage dans les cours étran-

gères, ne nous apparaît, à nous, que comme

un pèlerinage d'expiation 1 Qui donc avait

encouru plus de responsabilité dans nos

malheurs si ce n'est celui qui du haut de la

tribune française traitait de fantsmagorio

les contingents de l'armée allemande, et se

mettait ainsi en travers des réformes pro-

jetées par le maréchal Niel ? Et c'est ce

sinistre personnage que M. Crescent com-

pare au duc de Richelieu ! . . .

En résumé, nous protestons contre la

dernière séance du cours de M. Crescent.

Non, monsieur le professeur, Napoléon ne

fut pas seulement un général ambitieux,

mais un monarque grand entre les légis-

lateurs comme entre les guerriers ! Qu'il
restaure les autels ou qu'il aplanisse les

Alpes pour le passage de ses armées, qu'il

creuse le port d'Anveis ou qu'il dicte des

lois à l'Europe, chacun des actes de a

prodigieuse vie est marqué au coin de

son génie, et son règne est la plus magni-

fique épopée dont puisse s'enorgueillir

l'histoire d'un peuple !

Avec M. Coumes — séance du 17 décem»

bre — nous rentrons dans les régions se-

reines de la science pure, embellie d'une

arrière-pensée patriotique, qui est à l'inté-

ressante conférence ce qu'est l'arôme à la

fleur.

En effet, M. Coumes se proposant de nous

instruire sur les pays limitrophes des pos-

sessions françaises en Afrique, on devine,

avant même que l'orateur l'ait indiqué, quel

sera le but de' son étude. Favoriser le déve

loppement colonial de notre cher pays, ea

indiquant les moyens propres à étendre son

influence, à créer des relations à sa politi-

que, des débouchés à son commerce, des
ressources à son agriculture : telle est, en
effet, la pensée maîtresse qui se fait conti-

nuellement jour au travers de l'érudition

du conférencier, comme dans une belle sym-

phonie musicale revient sans cesse le motif

principal, ramené en d'harmonieuses va-

riations.

Et d'abord, le conférencier n'admet notre

position en Afrique que comme un état

transitoire que doit changer et agrandir la

suite d'événements peut-êtretrès prochains.

Il examine donc autour de nous de quel côté

nos regards doivent s'arrêter et nos désirs

se fixer. La Tripolitaine, qu'il va nous faire

étudier, ne présente à première vue aucun

avantage capable d'attirer nos ambitions

colonisatrices. Et pour nous en faire juges,

il trace sous nos yeux la carte du pays avec

cette richesse de détails à laquelle il nous

a habitués. Sous sa main, le tableau noir

se couvre de tous les accidents géographi-

ques connus, et se hérisse des noms les

plus barbares, lès plus ignorés./ ïtous di-

rions presque les plus baroques, fournis

avec une fécondité inouïe par «ne mémoire

que nous5 qualifierons d'exaspérants, s'il
: était permis de jalouser les dons queie
Créateur fait à certaines intelligences.

La Trfpolitaine manque 4'eau, et ne pos-

sède guère qu'un fleuve souterrain dont

l'existence est prouvée par des puits qu'il

alimente, et qui donne à l'orateur l'occasion

de nous conter, à son sujet, une fort jolie

légende. Pas d'eau, pas de richesses agri-

coles ; pas de commerce non plus; les vête-

ments sont d'une simplicité biblique, ej

nos fabricants feraient de maigres affaires

à-bas; pas d'espoir d'y introduire des spi-

lritueux , la loi musulmane les interdit

Puis, les villes, d'aspect séduisant au de-

hors, sont à l'intérieur d'une malpropreté

repoussante, véritables foyers d'infection,

où doivent s'emmagasiner les germes pes-

tilentiels de toutes les épidémies possibles.

La Tripolitaine doit-elle donc être abso-

lument dédaignée? Non, certes, car elle pos-

sède un avantage unique, mais immense :

c'est le débouché naturel pour pénétrer

dans le Soudan, dans la Nubie et jusqu'au

lac Tchad. Les caravanes jsillonnent le pays»

etpourcela,se sont ouvertes de nombreuses

voies de communication.

Espérons qu'un jour viendra où ce seront

surtout des caravanes françaises qui profi-

teront de ces avantages pour l'extension de

nos colonies et l'accroissement de la ri-

chesse de la mère-patrie.

G. AUORAF.

LETTRE D'UN DOCTEUR

« Monsieur Auguet,

« Je ne puis résister au désir de vous

exprimer toute ma satisfaction au sujet

de votre excellent VIN AUGUET, toni-

réparateur. Dernièrement, j'ai été assez

sérieusement malade et la convalescence

a été de courte durée, grâce à votre Vin

dont j'ai fait usage et qui m'a' remis

promptement sur pied. Aussi me ferai-

je un devoir et un plaisir de le recom-

mander à mes clients. »

NOTA. — Dépôt du VIN AUGUET :

les bonnes pharmacies et chez l'inven-

teur, rue Thomassin, 8, Lyon, lequel

tient l'original de la lettre ci-dessus à

la disposition du public.

LOTERIE DES ARTS DÉCORATIFS

Tirage complémentaire

M. DECEMBRE 188-1
Un gros lot de 500.000 francs.

4 gros lot de 100.000 4 gros lot de 10.000
1 s » 50.000 25 lots de 1.000
2 » » 25.000 80 « 500

Au total 105 lots formant 770.000 fr.,
payables on argent à la Banque de France.

Avis important. — Tous les billets ven-
dus depuis le commencement de l'émission
participeront à ce tirage au même titre que
les 2.603.028 billets.non placés lors du pré-
sent tirage. Le billet : UN franc. — En
vente chez tous les marchands de tabac. —
On peut se les procurer directement par
lettre adressée à M. H. Avenel, Directeur
de la Loterie, au Palais de l'Industrie,
Champs-Elysées, Paris.

4les petits Cadeaux entretiennent Finie

La manière de donner vaut mieux que

ce qu'on donne : cet axiome vulgaire

trouvait son application chez Napoléon,

qui possédait à un haut degré le don

exquis de distribuer les faveurs et de

semer les bienfaits avec une gracieuse

bonhomie. Il savait rehausser les moin-

dres cadeaux qu'il faisait par de sédui-

santes paroles. Dans ces circonstances,

ordinairement imprévues, le son de sa

voix avait quelque chose de flatteur et

de caressant; ses yeux respiraient la

bonté la plus indulgente, et son sourire,

ce sourire qui suffisait à rassurer les

rois dont les couronnes vacillantes

étaient menacées par le gain d'une der-

nière victoire, se reposait sur vous avec

un charme indicible.

_ Toutefois, l'empereur n'était pas pro-

digue. Le budget de sa maison, comme

celui de l'Etat, était tenu avec une

sévérité puritaine. En veut-on la preuve?

Un jour que son premier valet de cham-

bre avait été chargé par lui de recon-

duire le roi de Rome auprès de Mme de
Montesquiou, sa gouvernante, quil'avait

amené, Constant vint lui rendre compte

de sa mission. Napoléon le retint à cau-

ser ; puis, après lui avoir légèrement tiré

ks oreilles, selon son habitude, et lui
avoir adressé quelques questions per-

sonnelles :

« A propos, ajouta-t-il, de combien

sont vos appointements ?

— De six mille francs par ans, Sire.

— Et Collin, savez-vous quels sont
les siens?

—- Sire, M. Collin a douze mille
francs.

— Douze mille francs!... Constant,

cela n'est pas juste. Vous êtes mon pre-

mier valet de chambre, vous ne devez

Pas avoir moins que mon premier con-

trôleur : dès à présent je double vos

appointements. Allez dire à Estève de

venir, je veux lui parler à ce sujet. »

Le trésorier de la couronne se pré-

sente : Napoléon l'informe de la nou-

velle décision qu'il vient de prendre à

l'égard de Constant.

« Sire, lui répondit Estève, les

comptes de l'année sont faits. Votre

Majesté a elle-même arrêté les dépenses

et signé le budget de sa maison. Pour

cette augmentation de fonds, une ordon-

nance m'est indispensable.

— C'est juste, reprit l'Empereur, ce

qui est fait est fait. Je ne dois, ni ne veux

rien changer à votre comptabilité ; vous

la tenez trop bien pour cela, monsieur

le comte Estève : je m'arrang-erai autre-

ment. C'est bien. » Et sur un signe, le

trésorier-général s'étant retiré, Napoléon

dit à Constant : « Jusqu'à la fin de l'an-

née, ce sera le baron Fain qui vous

donnera chaque mois cinq cents francs

sur ma cassette particulière; l'année

prochaine je ferai régulariser cette dé-

pense, soyez-en bien sûr. »

Comme on le voit, l'emploi des moin-

dres sommes dans la maison de Leurs

Majestés était justifié avec une scrupu-

leuse exactitude. L'omission de quelques

centimes dans un compte général eût

fait encourir de graves reproches à l'in-

tendant général de la liste civile ; mais

autant Napoléon aimait, comme Sully,

à se rendre raison des plus minces dé-

penses, autant, dans les occasions im-

portantes, il aimait aussi à ne point

calculer la portée d'une largesse ou la

magnificence d'un cadeau. L'impératrice

Joséphine le plaisantait quelquefois sur

ce qu'elle appelait spirituellement ses

bouffées de générosité. Napoléon lui

répondait avec malice :

« Oui, moque-toi de moi! C'est bien

à toi à parler, toi qui ne te contentes

pas de brûler la bougie par les deux

bouts à la fois : afin d'aller plus vite, tu

l'entames par le milieu.

— Cela n'empêche pas, reprenait

Joséphine, que souvent tu ne sois plus

prodigue que moi avec tes prétendus

petits cadeaux ; je te le prouverai quand

tu voudras. »
A ces paroles, Napoléon riait aux

éclats et disait gaiement en se frottant

les mains :

« C'est possible ; mais au moins, moi,

ma chère amie, je sais ce que je fais;

j'ai mes raisons : Les petits cadeaux

entretiennent Vamitié. »

Ce dicton populaire était la grande

excuse de l'Empereur dans ses accès de

g-énérosité, et il en faisait en riant une

application financière et administrative.

Mais avant de parler des nombreux

petits cadeaux que l'Empereur a faits à

ceux qui servaient l'Etat et sa personne

selon son cœur; petits cadeaux qui as-

suraient presque toujours ou augmen-

taient considérablement la position de

fortune des donataires, il est bon de

rectifier un fait que nous avions avancé,

sur la foi promise, dans un article inti-

tulé le Collier de la reine Hortense,

où nous avons dit que ce joyau fut rap-

porté en Europe par M. le comte de

Montholon, remis à la reine Hortense

elle-même à Arenenberg', et cédé par la

la suite au roi de Bavière, moyennant

vingt-trois mille livres de rentes. Il est
exact qu'un collier, qui avait appartenu

à Mme la duchesse de Saint-Leu et dont

la valeur avait été estimée huit cent

mille francs, fut vendu au roi de Bavière;

mais ce joyau provenait de la succession

de l'impératrice Joséphine, et ne fut ja-

mais apporté à Sainte-Hélène. Le véri-

table collier de la reine de Hollande,

celui dont nous avons retracé dernière-

ment les aventures merveilleuses, aven-

tures qui sont de la plus grande authen-

ticité, de l'aveu même des honorables

personnages qui entouraient le captif

au moment de sa mort, et qui se sont

plu à reconnaître l'exactitude et la pré-

cision chronologique de nos Souvenirs

intimes; ce collier, disons-nous, fut

donné par l'Empereur à son premier

valet de chambre, M. Marchand, qui

l'avait accompagné à Saint-Hélène et

précédemment à l'île d'Elbe. Certes,

nous sommes loin de vouloir dénier aux

compag-nons d'exil du grand homme, à

ceux qui ont volontairement suivi sa

mauvaise fortune, leur part de périls et

de dévouement; mais, pour nous servir

d'une expression proverbiale et non

moins familière à l'Empereur, il est bon

de rendre à César ce qui appartient

et César. C'est donc à M. Marchand et

non à M. le comte de Montholon que ce

collier fut donné par Napoléon, qui ra-

tifia ce cadeau si précieux par un codi-

cille du 16 avril 1821, écrit de sa main,

et où il est dit : « Je lègue mon collier

de diamants à Marchand. » Une belle et

bonne action de moins à M. le comte de

Montholon ne peut lui faire tort, car il

est riche en ce genre, et sa conduite,

pendant, comme après l'exil de l'Empe-

reur, peut être proposée pour modèle à

tous ceux qui placent encore la loyauté

et la fidélité au rang des vertus de ce

monde. Au surplus, voici comment les

choses se passèrent : en donnant aujour-

d'hui ces détails, si pleins d'intéi-êt et

de vérité, nous ne craignons ni d'être

démenti, ni de dire que nous aurons

fourni un épisode de plus à L'histoire si
peu connue des derniers moments- de

Napoléon à Saint-Hélène.

C'était le 27 avril 1821, huit jours

avant sa mort; l'Empereur avait passé

plusieurs heures de la matinée à inven-

torier et à cacheter quelques objets pré-
cieux qu'il destiuait à son fils.

« Je suis bien fatigué, dit-il à M.

Marchand; je le sens, peu de temps me

reste encore à vivre ; c'est pour cela que

je veux en finir : donne moi de ce vin de

Constance que Las-Cases m'a envoyé ;

une larme de cette liqueur ne saurait

me faire de mal.

— Sire, lui fit observer le fidèle ser-

viteur, cette liqueur est bien contraire à

celle que le docteur Antommarchi a

prescrite à Votre Majesté.

— Bah ! bah ! reprit Napoléon en ho-

chant la tête, tout manque dans ce pays

maudit !... Que veux-tu que j'attende?...

Donne-moi un peu de ce vin, il me ra-

nimera. Je ne veux rien faire pour abré-

ger mes jours, mais je ne veux rien faire

non plus pour les prolonger. N'ai-je pas

assez vécu?... C'est là, ajouta-t-il encore

avec un soupir étouffé et en appuyant

sa main sur le côté droit, c'est là qu'est

le mal!... je sens comme une lame de

poignard qui glisse et me déchire. »

En disant ces mots, Napoléon s'agi-

tait dans le lit sur lequel il était assis.

Devant lui étaient différents bijoux qu'il

destinait, comme gage d'estime et de

souvenirs, à ceux qui lui avaient prodi-

gué leurs soins pendant sa maladie ; en-

tre autres objets, une tabatière d'or,

sans aucun ornement, qu'il avait lég-uée

au docteur Arnolt, at sur laquelle il

avait péniblement gravé une N avec la

pointe de son canif. Un simple petit carré

de carton qu'il tenait dans sa main gau-

che lui servait de pupitre pour écrire,

et de l'autre main il puisait dans un

encrier que lui présentait M. le comte

de Montholon, placé debout près de son

lit. L'Empereur avait également devant

lui le collier de la reine Hortense. Il

le prit, et le donnant à M*. Marchand :

« Tiens, lui dit-il en souriant avec

une expression indéfinissable de tris-

tesse, j'ignore dans quel état sont mes

affaires en Europe. Cette bonne Hortense

m'a donné ce collier en quittant Mal-

maison, pensant que je pourrais en avoir

besoin; je crois sa valeur de deux cent

mille francs. Pauvre collier! il a passé

par bien des mains!... Cache-le au-

tour de ton corps, car jusqu'à pré-

sent sa destinée a été qu'il demeurât

toujours caché. Lorsque tu seras en

France, tu en disposeras comme tu l'en-

tendras ; il te mettra à même d'attendre

le sort que je te fais par mon testament

et mes codiciles. Marie-toi honorable-

ment; fais ton choix parmi les familles

des officiers ou des soldats de ma vieille

garde. Il est beaucoup de ses braves qui

ne sont pas heureux, je le sais : un meil-

leur sort leur était réservé sans les re-

vers de fortune survenus à la France.

La postérité me tiendra compte de ce
que j'eusse fait pour eux. >,

L'Empereur, affaibli par ce peu de

mots, se tut; mais ses paroles ne s'effa-

cèrent jamais de la mémoire de M. Mar-

chand, qui fondait en larmes, et à son

retour en France il se hâta d'obéir aux

dernières volontés de Napoléon : il

épousa la fille de l'honorable lieutenant-

général Brayer, qui a commandé long-

temps à Strasbourg, et ce fut ainsi que

l'ami autant que le serviteur fidèle du

grand homme accomplit sa dernière

prescription : Tu épouseras la fille

d'un de mes braves! Mais revenons.

On sait l'espèce de manie qu'avait

! BANQUE _LYON - LOIRE
1 La Cour de cassation chambre des requê-

tes, a admis tous les pourvois formés con-

I tre les arrêts de la Cour d'appel de Lyon

Cela était prévu et il ne pouvait en êtr.

autrement.

Les erreurs juridiques n'ont cours qu'un

| instant, surtout lorsqu'elles se commettent

pour des affaires aussi importantes que
| celles de Lyon-Loire.

Napoléon d'improviser des mariages;

on sait avec quelle promptitude il me-

nait ces sortes d'affaires. Malheureuse-

ment, toutes celles de ce genre qu'il

arrangea ne tournèrent pas aussi heu-

reusement qu'il l'aurait désiré, bien

qu'il prît lui-même le soin de doter

magnifiquement les époux. Le cadeau

de noces obligé, qu'il se chargeait

toujours d'offrir à la mariée, était

donné avec cette délicatesse et ce bon

goût qui distinguaient ses procédés in-

times La veille du mariage de celui de

ses aides dé camp qu'il aimait peut-être

le plus, cet officier-général était de ser-

vice auprès de sa personne. Napoléon

lui dit alors d'un ton badin, le soir à son

coucher, après lui avoir donné l'ordre,

c'est-à-dire la dernière consigne :

« Maintenant, j'espère que tu ne vas

pas oublier que c'est demain que tu te

maries bien décidément.

— Oh! certainement, Sire.

— Je te donne un congé de vingt-

quatre heures, parce qu'il faut que

chacun fasse ses affaires; mais après-

demain matin j'entends que tu repren-

nes ton service auprès de moi. . . Tu me

présenteras ta femme. . . A propos, j'allais

l'oublier : tiens, tu lui donneras ce bou-

quet, c'est mon bouquet de noces; tu

diras à ta future que c'est de la part d'un

de tes meilleurs amis; tu ajouteras que

s'il n'a pas fait choix de fleurs naturelles,

ce n'a été qu'afin que ce bouquet se con-

servât plus longtemps. Et puis, avant

de te mettre au lit, informe-toi si les

postes de mes vieux lapins sont bien

chauffés, s'il y a de l'eau dans les bi-

dons; il gèle aujourd'hui; l'administra-

tion du chauffage fait son service tout

de travers; je ferai laver la tête à l'en-
trepreneur. Bonsoir. »

Le lendemain, après avoir admiré ces

fleurs artificielles dont la fraîcheur et la

délicatesse l'usseat disputé à la nature

même, la jeune mariée déroula le papier

qui les entourait et vit que le bouquet

était attaché par une chaîne composée

d'un nombre infini de perles fines, sépa-

rées de distance en distance par de gros

brillants entourés de turquoises et de
rubis d'Orient .

(A suivre.)



L'IMPERIAL

Elles entraînent |avec elles les terribles

conséquences dont la contrée lyonnaise fait

en ce moment l'expérience; ce que l'on

comprendra difficilement, c'est la Cour d'ap-

pel venant par des sentences sanctionner

des délits, approuver l'émission et la négo-

ciation de cinquante millions de faux pa-

piers pour protéger une bande d'escrocs

qui voulaient constituer une Société ano-

nyme par actions sans actionnaires.

Ne vit-on jamais violation plus flagrante

des lois ! aussi, jamais on a assisté à pa

reille perturbation dans lafortune^publique,

dans les affaires commerciales.

La ville de Lyon était devenue un vaste

prétoire ; tout le monde en procès. Les

demandes de faillites aussi nombreuses ;

les syndics admis par les tribunaux à faire

des demandes injustes et iniques, à tel

point que cette villa dépourvue de créditât

de confiance, sans l'admission de ces pour-

vois, était exposés à succomber sous le

poids d'une jurisprudence que nous pou-

vons qualifier sans crainte d'être contredits,

du titre d'anormale.

Nous sommes à nous demander le but

que l'on poursuivait, en anéantissant ainsi

l'industrie de la France, en réduisant à la

misère la moitié de la population, et cala

au profit des étrangers.

Si les auteurs de pareils méfaits ont agi

en connaissance de cause, ils sont bien

coupables.

Il nous répugne d'y croire ; nous préfé-

rons admettre pour leur honneur, qu'ils se

sont trompés, qu'ils ont cru à la parole des

intéressés, et que la bonne foi de nos ma-

gistrats a été surprise, ce qui n'a pas em-

pêché aux effets de se produire.

' On a voulu éviter les conséquences des

restitutions pour favoriser un petit nombre

de spoliateurs et on a tout perdu.

On demande ce qu'il résultera de l'obser-

vance des lois et do l'infirmation par la

chambre civile, des arrêts de la Cour d'appel

de Lyon. La réponse est des plus simples,

les résultats seront l'inverse de ceux pro-

duits.

Aussitôt les arrêts cassés, on verra les

choses remises en état, les procès dispa-

raître, comme par enchantement, le crédit

renaître, la circulation de l'argent se réta-

blir, les usines et les manufactures ne

seront plus désertes. L'ouvrier travaillera,

nous no serons plus menacés d'une révolu-

tion ; le péril social sera conjuré.

Une fois la faillite rapportée, le concordat

cassé, les négociations des chiffons de pa-

piers annulées avec recours contre les cé-

dants et contre les émetteurs de ces faux

titres, les créanciers de la Banque seront

payés intégralement sans avoir à poursui-

vre personne, seulement les faux créan-

ciers, c'est-à-dire ceux qui ont négocié à la

Banque leurs faux papiers ne recevront

rien, et ce sera justice.

Il y aura quelqu'un de dérangé dans cette

affaire, c'estjjie syndic mis dans l'obligation

de ne plus ruiner qui bon lui semble, sous

prétexte qu'il est un actionnaire et que la

nullité n'est pas opposable aux tiers : pré-

texte sans fondement qui démontre bien

que ce syndic fait l'ignorant, pour ne pas

dire autrement.

Le syndic et les tribunaux n'ont pas

voulu comprendre que la Société anonyme

de la Banque de Lyon et de ia Loire n'a

jamais existé, ni en droit ni en fait, La loi

du 24 juillet 1867, s'oppose à la constitu-

tion des Sociétés anonymes avant que les

actions ne soient souscrites et le quart

versé par chaque souscripteur,, du moment

où ses prescriptions n'ont pas été remplies,

il n'y a rien de fait.

Les fondateurs deviennent coupables

pour avoir donné la forme à ce qui n'était

que tromperie et mensonge, et s'ils émet-

tent et négocient les actions qui ne sont

pas souscrites avant que la Société soit

définitivement et régulièrement constituée,

ils sont des escrocs. C'est ce que le tribunal

correctionnel a constaté le 26 août dernier, ;

pour les administrateurs de la Banque I

Lyon-Loire, oubliant pourtant de les ren- j

dre responsables vis à vis de ceux qui ont
été victimes de leurs agissements.

Un assez curieux motif a été invoqué

pour les débouter. On a dit : le liquidateur, j
au moment du concordat, a renoncé pour i

les actionnaires à exercer l'action sociale; !

comme si dans une Société non constituée, !

non existante, il y avait une action sociale

à exercer pour n'importe qui. i

C'est toujours en vertu d'un principe

faux que tous les arrêts et jugements ont

été rendus. On a voulu voir une Société

anonyme malgré l'opposition de la loi qui

est formelle, impérativo ; on ne constitue

pas une Société par actions sans action-

naires, précisément pour éviter la perturba-

tion dans la fortune publique, aboutir aux

conséquences fâcheuses d'une spoliation

du bien d'autrui ; la loi s'oppose à ce que

l'on fasse circuler des faux papiers.

Elle dit dans son esprit et par ces mots :

« est de nul effet, » que tout ce qui sera fait

en violation de ces prescriptions sera nul.

Voilà pourquoi la Chambre des requêtes a

admis les pourvois.

La chambre civile n'hésitera pas à pro-

noncer que ce qui est nul ne peut produire

effet, qu'une Société anonyme non consti-

tuée, non existente, ne peut émettre ni

négocier des actions, sous peine de voir les

capitaux ne plus circuler en France, faute

de sécurité.

Sous peine de voir l'industrie disparaître

de notre pays, pour aller se* fixer à l'étran-
ger.

Nous.-pouvons donc, avec confiance, dire à

nos concitoyens : prenez patience, vous

avez la preuve qu'il y a encore à Paris une

Cour suprême pour faire respecter les lois

françaises.

(A suivre.)

ECHOS DES THEATRES

La semaine théâtrale est bien maigre.

Le répertoire ancien n'est pas même

émaillé de quelques nouveautés.

A moins que la reprise des Faux bons-

hommes soit ainsi qualifiée par M. le di-

recteur plutôt que par ce bon public qui

avale sans dire mot toutes les pilulles di-

rectoriales, habitué qu'il est à se contenter

de merles faute de grives.

Au grand théâtre, la grippe fait des

siennes ; la troupe de grand opéra est en-

rouée et enrhumée et nos chanteurs d'opéra

comique se sont mis :au diapason de leurs

camarades toussant, éternuant, ot se mou-

chant pour les suppléer dans la Favorite

entr'autres.

C'était assez nouveau.

Us s'en sont tirés assez bien, grâce à

l'indulgence de quelques spectateurs rari

nantes, grâce aussi à leurs efforts de

bonne camaraderie.

Seront-ils un jour ou plutôt un soir obli-

gés de demander le même service à la

troupe de grand opéra; nous ne le désirons

pas, dans l'intérêt de leurs santés respec-

tives et de nos oreilles.

Est-ce que la revue Perrache-Brotteaux

rencontre sur son trajet des difficultés d'or-

ganisation auprès de la voirie ; voici près

d'un mois qu'on lit l'enseigne au bas des

grandes affiches théâtrales.

C'est toujours prochainement, très pro-

chainement, et le temps se passe en pour-

parlers.

L'auteur, M. Alexandre (Ernest de Scyï

voudrait faire traverser la scène par un

tramway véritable, traîné par de vrais che-

vaux et la Compagnie ne veut pas prêter

son matériel à une revue dans laquelle on

lui fait jouer, le rôle de chevalier de la triste

figure.

M. Dumoraize va trancher la difficulté, et

la scène de tramway se passera sur la

carriole de ia société générale de feetaj e

Lyon sera bientôt surnommé ia ville des

cirques; nous en comptons trois ; nous

n'avons donc rien à envier à Paris, la Ba-

bylone moderne, et il est question d'en

créer un quatrième.

L'appétit 'vient en mangeant.

Voyant qu'il est si facile de transformer

un théâtre en cirque olympique ; on va

faire de la cour de l'Hôtel-do-Ville un cirque

politique; nos sénateurs, nos députés, tous

les élus du suffrage universel, y exécute-

ront des cabrioles opportunistes, des pi-

rouettes ministérielles, des sauts de mou-

tons panurgiques et termineront les repré-

sentations par le grand saut périlleux sur

le tremplin électoral.

Nous assurons à ce spectacle nouveau un

succès monumental. Nous prédisons dos

éclats formidables d'enthousiasme.

Cirque Rancy. — Biographie de miss

Niagara. — Je puis donner quelques ren-

seignements complètement inédits sur la

femme poisson puisque c'est ainsi qu'elle

est surnommée sur les affiches du cirque
Rancy.

Miss Niagara a bien voulu me recevoir,

en dehors de son aquarium, car je n'étais

nullement disposé à piquer une tête dans

sa baignoire et à boire un coup pour con-
verser avec elle.

Ne comprenant pas le français elle ré-

pondait en américain à mon anglais.

Son mari, m'a-t-elle dit, péchait le gou-

jon dans le Mississipi, quand il aperçut

deux sirènes qui folâtraient sur les flots.

C'était ma mère Niagara et moi qui

fuyions la mer Atlantique en courroux.

Au lieu démettre un asticot au bout de

sa ligne, mon pêcheur de sirène y mit un

billet doux; je me laissai prendre à- cet

hameçon de papier tendre, tout humide des

baisers du fleuve, et amener à terre sans

effort et sans résistance.

Je me débattais comme un poisson qui

perd l'eau, et pour conserver à la vie, cette

tanche féminine, l'heureux pêcheur me fit

construire un aquarium qui me sert de

chambre à coucher et de cabinet de toi-

lette.

Un peu rebelle aux caresses conjugales,

elle ne se laissa pas écailler ; elle faisait le

plongeon pour échapper aux tendresses d'un

mari qui no pouvait se métamorphoser en

triton.

La jeune miss n'avait apporté en dot que

ses talents natatoires, ses écailles miroi-

tant au soleil et ses nageoires rondelettes;

son mari la promène à travers le monde

pour lui en faire une.

C'est pour cela que nous avons à Lyon

le plaisir de voir chaque soir au cirque

Rancy, miss Niagara qui plonge dans son

aquarium, y vit, y parle, y mange, y boit,

sans mettre de l'eau dans son vin, et au

besoin y tricoterait des chaussettes à son

mari.

Comme nous lui demandions, toujours en

anglais, comment elle pouvait vivre ainsi

dans l'eau de la Compagnie, elle nous ré-

pondit avec esprit : L'homme, a dit un de

vos philosophes, est un tube percé par les

deux extrémités, eh bien ! l'eau ne fait que

me traverser.

Quelques mots sur l'homme des monta-

gnes Rocheuses qui exécute au cirque

Rancy des dislocations, des contorsions

et des désarticulations 'phénoménales.

Cet artiste a résolu le problème de la

transfusion du caoutchouc.

Nous ne conseillons pas aux dames qui se

croient dans une position intéressante,

d'assister à un pareil spectacle, sous peine

de mettre au monde des enfants qui au-

raient la tête entre les jambes et le ventre

sous le menton.

Le Cirque Piège tient un réel succès

avec sa nouvelle féerie, une fête en Mon-

golie.

Nous ne voulons pas en dire davantage ;

ce serait retomber hebdomadairement dans

les redites.

Nous n'avons plus a iairs sa, re

succès oblige,
-''»•■■■ ■- '"'-■■' .'' '-■■'•'' - "

::

 •>'

■UBH

Ciirque Bellecour. — .................
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J'apprends au dernier moment que la

revue Perrache-Brotteaux sera représentée

enfin samedi, 20 décembre.

J'aurai ainsi huit jours devant moi pour

juger en premier ressort cette pièce, dans

laquelle M. Dumoraize a mêlé son talent de

metteur en scène avec l'esprit... de bette-

raves de M. Alexandre, dit Ernest de Scy

ou de Scie.

UN STRAPONTIN.

BULLETIN FINANCIER

CAL1NO-COURRIER
Sur la scène du Grand-Théâtre.

Dans un brusque mouvement un choriste

laisse échapper un bruit. . .

La chanteuse légère Mlle S... se trou-

vant à proximité du coupable, s'éloigne de

quelques pas et dit à la duègne :

Ça part du chœur !

* *

Un garçon coiffeur se présente chez une

de nos grandes cocottes.

— J'ai eu le prix, lui dit-il, au dernier

concours des coiffeurs... avec ,1a coiffure

d'Eve.

— Pourriez-vous me l'essayer?

— Avec plaisir, si madame veut d'abord

prendre le costume.
*# #

Calino à M. Prudhomme.

— Comment, monsieur, vous adressez vos

reproches par carte postale ?...

— Oui ; mais pour qu'on y voit aucune

offense, je la mets sous enveloppe !

BIOGRAPHIE

Avant de terminer cette revue théâtrale,

glanée un peu partout, je tiens à mention-

ner l'admission de Mile de Vèrc, comme

chanteuse légère de grand opéra.

Malgré toutes les qualités que l'on se

plaîtàreconnaître àlanouvelle pensionnaire

de M. Dufour, Mlle Jacob reste, de toute

la troupe qui appartient au beau sexe, la

véritable étoile, l'artiste possédant le

talent le plus complet et la voix la plus

docile et la plus sympathique.

M. Ponsard, du grand opéra, a remplacé

dans cette représentation des Huguenots,

M. Queyrel qui paye un largo tribut au

climat lyonnais.

Cet astre parisien, de grandeur an pou

déchue, n'a point éclipsé notre première

basse de grand opéra.

*** .

L'élection de M. Delibes à l'Académie des

Beaux-Arts par 26 voix contre 11 en rempla-

cement de Victor Massé, est une trop excel-

lente occasion pour ne pas donner à nos

lecteurs quelques renseignements biogra-

phiques sur l'auteur de Lakmé, l'opéra co-

mique représenté en ce moment sur notre

première scène.

# *

M. Léo Delibes a quarante-huit ans.

De haute taille, de joyeuse mine, l'œil

clair, la face épanouie, le sourire aux

lèvres, l'air satisfait, gros et gras comme

il convient à un homme heureux. M. Léo

Delibes est d'allures avenantes, courtoises,

amicales. Il a le bon goût de reconnaître

ses amis d'antan moins favorisés que lui.

Il va vers eux les mains ouvertes.

Léo Delibes n'est pas un parvenu, c'est

un arrivé.

Léo Dalibes a commencé par être enfant

de chœur. Des marches de l'autel aux mar-

ches de l'Institut, il y a loin, sans doute,

mais pas aussi loin, peut-être, que de son

cinquième de la rue du Château-d'Eau à

son quatrième de la rue de Rivoli

Léo Delibes est fécond et sa verve est

ondoyante et diverse. Quelle curieuse

étude musicale il y aurait à faire entre

les partitions pimpantes des Deux vielles

gardes, Six Demoiselles à marier, d'une

part et Jean de Nivelle et Lakmê, d'autre

part, sans parler du Roi l'a dit, ce ravis-

rjjique, qui malheureusement

aendant i

KLôo Delibej ; jn-eo uni. toute îa gamme

la carrière musicale Successivement

enfant de chœur, organiste, accompagna-

teur> chef des chœurs, à l'Opéra — en même

temps que Victor Massé — qu'il remplace

aujourd'hui à l'Institut, l'élève d'Adam set

aujourd'hui professeur de composition au

Conservatoire.

Comme compositeur, son bagage est

considérable. Le voici à peu près au com-

plet :

Deux sous de Charbon (1855) Deux

vieilles Gardes (1856) — Six Demoiselles à

marier ( 856), — Maître Griffard (1857) —

l'Omelette à la Folembuche (1859) — M. de

BonneEtoile (1860)— LesMusiciens de l'Or-

chestre (1861) — les Eaux d'Ems (1861) —

le Jardinier et son Seigneur (1563) — la

Tradition (1864) — le Serpent à plumes

(1864) — le Bœuf Apis (1865) — la Source,

ballet (1866) — Coppélia (1870) — le Roi l'a

dit (1873)- Sylvia (1876)— Jean de Nivelle

(1880) — et Lakmé (1883). ]
Nous ne parlerons pas des cantates, i

chœurs, divertissements, mélodies et au- :

tes menues œuvres sorties de cette ins- !

piration intarissable. ;
i

Le marché continue à faire preuve d'une
très grande fermeté. Bien qu'aucune modi-
fication de cours de quelque importance ne
soit à signaler, les tendances n'en restent
pas moins excellentes.

La baisse du Suez et des valeurs otto-
manes et la mauvaise tenue des marchés
allemands n'a exercé qu'une bien faible
influence sur nos fonds d'Etats et sur les
principales valeurs.

Aucune cause spéciale ne paraissant
devoirs donner lieu à des appréhensions
quelconques, il y a lieu do croire que le
mouvement de hausse, enrayé depuis une
quinzaine de jours, se reproduira de nou-
veau avec le retour d'activité que va amener
l'approche de la fin du mois.

Nous retrouvons nos rentes à des cours
sensiblement équivalents à ceux de la se-
maine dernière : le 3 0/0 à 78,40, coupon
détaché ; l'amortissable à 80,85 : le 4 1/2 0/0
à 108,77 ; ce dernier fonds en avance de
0,05 parait de plus en plus devoir gagner
le cours rond do 109 avant la liquidation.

L'Italie est très ferme à 98,47, se rappro-
chant du pair autant sous l'impulsion du
coupon semestriel à détacher en janvier que
sous celle de sa valeur intrinsèque. L'exposé
financier, que le Ministre des finances
a présenté à la Chambre des députés Ita-
lienne, a montré sous son véritable jour
la situation de l'Italie.

Le Ministre a pu signaler avec un cer-
tain orgueil les sacrifices faits par ce pays
pour porter l'ordre et l'équilibre dans les
finances, l'élévation constante des cours de
la rente. Il a parlé aussi des mesures pri-
ses par le gouvernement pour étendre le
marché de la rente et pour en faciliter la
négociation ; il a parlé notamment du pro-
jet de loi à l'étude pour le paiement tri-
mestriel de l'intérêt. Le vote des conven-
tions de chemins de fer fermera le grand
Livre : Le Ministre l'a déclaré expressé-
ment. Nul doute que ces déclarations et les
faits qui les suivront bientôt ne poussent
vivement en avant la rente Italienne et ne
la porte vers les cours de 102 à 104, qui est
à cette heure l'étape légitime entrevue.

L'Extérieure Espagnole est toujours fai-
ble à 60 3/16 : la situation des Etudiants
préoccupe les esprits et on présente la si-
tuation du ministère comme peu solide.
L'Egypte unifiée est très soutenue à 325.
Le Hongrois a de moins bonnes tendances
à reste à 80 1/4.

Les fonds turcs subissent un mouvement
do baisse d'une certaine importance, sur
les informations contradictoires touchant
la question des chemins ottomans : Le 5
0/0 ne cote plus que 8,25.

Nous répéterons notre conseil aux dé-
tenteurs de valeurs turques, rentes et
obligations : qu'ils n'hésitent pas à les
vendre pour acheter des obligations de
priorité dont la fermeté très grande ne se
dément pas et qui restent à 388. Avec les
premières valeurs, ils courent les chances
de la conversion, et ils ont desgaranties de
premier ordre, un revenu assuré et des
chances de remboursement à un prix supé-
rieur. Il y a entre ces deux ordres de va-
leurs la même différence qu'entre une
créance personnelle sur un débiteur dou-
teux et une créance personnelle sur un de
ses immeubles. On doit préférer.dans tous
les cas, la seconde et se la procurer au
besoin en réalisant à tout prix la pre-
mière.

Les Sociétés de crédit sont bien tenues,
quelques-uns même progressent et voient
la clientèle leur revenir.

Mous relèverons les cours du Foncier à
132"1 , delà Banque de Paris à 727 après 735,
du Crédit Lyonnais à 527, de la Société Gé-
nérale en avance de 10 à 462; de la Banque
d'Escompte de Paris ferme à 535

Cette dernière socité n'estpas à son prix :
la Bourse a à lui tenir compte des bénéfices .,
assurés par sa participation aux affaires
italiennes. Lorsque ie crédit mobilier italien
a pu gagner par sa partfeipation aux mêmes
affaires une plus-value de.200 fr. , on est en i
droit de se demander pourquoi te Bar
d'Escompte de Paris a s ; peu progressé
jusqu'à présent. Aussi, comptons-hoirs
voiries titres de cette société se. reprocher
vivement du cours de 600 qui est l'objectif
actuel.

La. Banque ottomane, entraînée par les
valeurs turques, recule à 592. Le Mobilier
espagnol retombe à 160.

Les chemins de fer français, qui donnent
lieu à un peu plus d'affaires depuis quelque
temps, voient leurs cours subir de bien
faibles changements.

Le Lyonnais reste à 1230 ; le Midiàll70,
le Nord à 1655 et l'Orléans à 1320.

Les chemins étrangers sont moins bons
pour la plupart : les Autrichiens à 610; les
Lombards à 317; les Saragosse à 391 ; le
Nord de l'Espagne à 536 ; les Méridionaux
d'Italie à 667.

Les Méridionaux d'Italie sont dans l'at-
tente du vote des conventions, nous ne
comprenons pas le statu quo actuel : le vote
aura certainement lieu dans ce mois, avant
la Noël. Mais il nous semble que la bourse
n'a pas encore rendu à ce titre la justice
qu'il mérite, de par son revenu et la pro-
gression de ses recettes.

La valeur intrinsèque des Méridionaux
est bien supérieure à 700 fr., en s'appuyant
sur ses seuls éléments ; le reste viendra
par surcroît. L'épargne et la spéculation
doivent donc avoir pour objectif le cours

de ,00 a 750 fr. indépendamment ,
| des conventions ; à ce point d- du Vot
j cours actuels laissent encore «„ Vue > U
| marque aux acheteurs, dans 1,'^ »<

thèse qu'on se place. 1Ue lqu 0 iu
u

«
. Les titres de Suez ont en „.. . '"'
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Noël Tennogil, Lyon-Croix-Rousse.

ANAGRAMME

L'hiver a déjà revêtu
Son manteau de peluche blanche
Il l'étend sur le toit pointu,
Il l'effiloque sur la branche.

Et dans ces flocons étoiles,
Flouant comme un duvet de cyçne
Qui couvre les germes des blés
Le laboureur voit un bon signe.

Moi, je découvre en ce moment
— Singulière métamorphose! —'
Un protecteur doux et charmant
Dans chaque flocon qui se pose. '

Mais je n'en ai pas vu dans le cerveau
D'aucun de nos tristes ministres
Et le président soliveau

N'en a pas plus que ces farceurs sinistres!

RENÉ STIKE.

SPECTACLES & CONCERTS

Célestins. - Samedi 20, première re
présentation de la Revue Perrache-Brot-
teaux.

Cirque Rancy. — Aujourd'hui samedi
grande soirée de gala au bénéfice duclowà
Aifano.qui offrira son cochon dressé en tom-
bola gratuite.

Débuts des hommes-mouches. —Lesposes
blanchespar la troupe Bourbonnel. —Jules
César, ballet historique avec courses en
chars. — Miss Niagara, la reine des eaux
— L'homme, des montagnes Rocheuses. -
Mile Fillis écuyère d'école d'une réputation
incontestée et l'élite du personnel,

; Demain dimanche, 2 grandes représenta-
tions a 3 heures et à 8 heures.

Cirque Piège, place Perrache, côté
Rhône. — Tous les soirs à 8 heures, grande
fête équestre. — Les jeudis et dimanches,
représentation supplémentaire à 3 heures'.

Ménagerie Redenbach. — Tous les 1
jours la ménagerie Redenbach est l'objet
de nombreuses visites et les amateurs ne
tarissent pas d'éloges sur la beauté et la
variété des animaux.

Nous engageons vivement les retarda-
taires à ne 'point laisser partir de Lyon
cette intéresante collection d'animaux exo-
tiques sans lui avoir fait une visite qui
constituera l'une des plus agréables dis-
tractions qu'on puisse se donner en ce
moment.

. Une fam . \ M»
pensionnaire une
certain ïgt lame
s'adresser au bur ir

BAUBRANE
Ma -Dentis» 3

Soins de bouche.
Appareils dentaires sans exiraction de racines

Prix Modérés.
LYON, 50, RUE DE LA RÉPUBLIQUE, A L'ENTRESOL

La vente en gros du journal,
se fait rue Sala, 42.

Pour un abonnement d'un an
envoyer 5 fiancs en timbres -poste

ou mandat à l'adresse du Directeur

du Journal rué Sala, 42.

Le gérant: BRUN.

Lyon. — îaip. JsTaln, nie Sala,

I  Ancienne Maison L. GIROUD & ROLLANd-GUIGHERD j
GASKOL & CK.EÏ4C, S»

48, rue de l'Hôtel-de-Ville, 4S

MATOU SPÉCIALITÉ 111 BLANC
Toiles et Cotons. — Chemiserie et Lingerie

VENTE EN SOLDE
Des Marchandises de l'Ancienne Maison

CONSISTANT EN :
Toiles blanches, écrues et bleues, Mouchoirs, Cou-

vertures, Calicots, Flanelles, Oxfords, Cotonnes, Linge
de table, Bas, Chaussettes, Serviettes-Eponges, Cotons
ècrus, Rideaux, Piqués, Linge confectionné, etc., etc.

CHEMISES SANS BOUTONS, SYSTÈME BREVETÉ

PRIX FIXE
MARQUÉ EN CHIFFRES CONNUS

 —_—————— — . . . ■

"MITAIJXMSS SOUFFRANTES
Gnérison des dérangements de matrice. Les symptômes de cette mala-

die sont • Gonflement du ventre, maux de reins, digestion difficile, maux de
tête Toutes ces souffrances sont guéries par le traitement de H»JOlR
UAIX accoucheuse, rue de Chartres, 89. I06OI

IRRITATIONS
De la Gorge et de la Poitrine

Grippes,Rhumes, Catarrhes, Asthmes, Coqueluche
Sont guéris promptement par le

SIROP PERROUD
Pharmacien à GIVORS (Rhône).

Dépôt: Pharm. CENTRALE, rue Saintc-Maric-des-Tcrreanx
LAROCHETTE, rue de la Barre, 14

■ ,; ■.-'■■ , -..;ï'! '.' ; ] ^'yi^WliulL'ï;
I ET l-;-;ïn-:'?E£TORALE

f FJ-,K:eî,SrGOaUEX.OGH_
il Usu £»inl-Bartin , 324, à Paris. I

Prix : Flacon 1.60. Boita l.SO,
Se Ironie dans les lionnes pharmacies.

MAISON DE SANTÉ
du IV Coarjon, à Mcyzien

(PliilS LYON")

Cabinet à Lyon.r. de la Barre,

14, mercredi et samedi,de 3 à5h.

Maladies nerveuses paralysies,

affections chroniques.

MARIâlBi
DOCJs. BU PÉROU <r

Le VIN MAHIANI expé- %
rimenté dans les Hôpitaux de %
Paris, est journellement prescrit S
aveo succès pour combattre : >
r Anémie, la Chlorose, les >
Mauvaises digestions, les %
Maladies des Voies respl- j»
ratoires, et l'Affaiblisse- S
ment de l'Organe vocal. _>

Les Médecins le recommandent _■
aux Personnes faibles et délicates, ]p
épuisées par la maladie, aux %
Vieillards, aux Enfants. %
C'est le Réparateur des troubles digestifs S

et le FORTIFIANT par EXCELLENCE >

Le VIN NI ARIANI |
ouve dans toutes les Pharmacies C

KT A PARIS %￼
 ARIANI, Boulevard Hanssmann, 41 f

ETABLISSEMENT E-E SAINT-GALMIER (Loire)

.J

\s®z^ DÉBIT: 30 MILLIONS de Bouteilles par an \^^

EAU DE TABLE SA.3NT© RIVALE
Elle conserve indéfiniment sa limpidité inaltérable

SOUVERAINE POUR RETABLIR LES FONCTIONS DE L'ESTOMAC

La eule de toutes les Eaux de table qui ait obtenu une récompense à l'Exposition universelle de 187
La seule qui ait obtenu une Médaille d'Or à l'Exp. de Francfort-s-le-Mein, en 1881

Diplôme d'Honneur à l'Exposition de Bordeaux 1882
La consommation de cette Eau a pris des proportions considérables. Aussi quand un doc-

teur distingué écrivait : « Cette SOURCE fera le tour du monde! » il disait vrai. Cette
progression est due à sa savenr, soit pure, soit mélangée au vin, et à toutes ses propriétés
hygiéniques, apéritiveset dtgres£iuesvconstatées par les travaux scientifiques de MM. les D"
0. HENRY, DURAND-FARDEL, LADEVESE, GENS0DL, PÉTREQUIN, etc.

VENTE PAR AN:

millions de bouteilles.

^^—fl~72_NSE MEPIER

^_l___2=S_____r/MMFAPS

I IMPRIMERIE X. JEVÀIN I
4j LYON— 42, Rue Sala, 44 — LYON îf

il _-,__,_._,,_ CI

| SPÉCIALITÉ DE TIRAGES A GRANDS NOMBRES ïï

JR BROCHURES, MÉMOIRES, CATALOGUES, TARIFS DE BANQUIERS H*

J) Prospectus, Affiches |£
^ CIRCULAIRES, FACTURES, TÊTES DE LETTRES, MANDATS îf

«H MM. les Négociants, Fabricants, Directeurs d'usines, Banquiers, etc., îf

H peuvent, en fouto confiance, nous envoyer leurs modèles. Des épreuves W

3 leur seront immédiatement fournies et les tirages soigneusement K

4j exécutés dans de brefs délais, et à de très bonnes conditions. &
a B»

AWMIICS-VALYN Depuis
Plllvra nnnrps Atn*nÀ ..1:J:»; .■ - IL ~ ^^^

»«**•*,
JSîîïFÎ ™i? étamé ' smti Rarantio, emploi facile ,
PORTATIFS^ ET FONCTIONNANT A VOLONTÉ

TM..I„ .' /"* "" et au >>ain-marie.
«i.». * économi<I<iement : fleuri , fruits,
ffit..,'.."^™'' S^ms, etc. - Indispensables aux
D.i. ■ ■ • ! a,sona bourKeoises.Fermes et à l'Industrio
">i»preçetots:50f.,75f. 1 100f..l50f.etau^essiis
BROQUETS, 121, r. Oberkampf.VARia
n—... J - BEUL CONCESSIONNAIRE
mmender également le Catalogua Illustré tUê

POMPES BHOQUET pour (OMJ u^M?

5(F i[ de Sonia |tx,*~JXeu*

<j\ du docteur /# *^™w*
Bf
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